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CBG Alternative Advisory Société Anonyme Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 79.879.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Générale Securities Services Luxembourg
Signature
Corporate and Domiciliary Agent

Référence de publication: 2010154298/12.

(100177654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Cerbero Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 78.431.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010154299/9.

(100177240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

ALMAGEST Wealth Management S.A., Société Anonyme,

(anc. Almagest S.A.).

Siège social: L-1840 Luxembourg, 8A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 156.840.

In the year two thousand ten, on the fifteenth of November

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of ALMAGEST SA (hereinafter referred as “the Com-
pany”), with registered office at 8A, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, incorporated by a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on October 26, 2010 not yet published in the Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C.

The meeting is opened with Mr Yannick Deschamps, jurist, residing professionally in Luxembourg as chairman of the
meeting.

Mrs Arlette Siebenaler, employee, residing professionally in Luxembourg is appointed scrutineer.

The chairman and the scrutineer agreed that Mrs Annick Braquet, employee, residing professionally in Luxembourg,
is appointed to assume the role of secretary.

The chairman then declared and requested the notary to declare the following:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies
will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II.- It appears from the attendance list, that all the shares in circulation are present or represented at the present
extraordinary general meeting, so that the meeting could validly decide on all the items of the agenda.

III.- That all the Shareholders considered themselves duly convened.

IV.- That consequently the present extraordinary general meeting is regularly constituted and has legal power to act
on the following agenda.

Agenda

1. Modification of the denomination of the Company from ALMAGEST S.A. to ALMAGEST Wealth Management S.A.,
and consequently the modification of article 1 of the Articles of Incorporation which will be read as follows:

“There exists among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter issued, a corpo-
ration in the form of a société anonyme under the name of ALMAGEST Wealth Management S.A.”

2. Miscellaneous

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:
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First resolution

The meeting decides to modify the denomination of the Company from ALMAGEST S.A. to ALMAGEST Wealth
Management S.A., and consequently to modify article 1 of the Articles of Incorporation which will be read as follows:

“There exists among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter issued, a corpo-
ration in the form of a société anonyme under the name of ALMAGEST Wealth Management S.A.”

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, in the office, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the person, appearing, she signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille dix, le quinze novembre

Pardevant Maître Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ALMAGEST S.A. (ci-après nommée la «Société») avec siège
social à Luxembourg, 8A, bd Joseph II, L - 1840 Luxembourg, constituée le 26 octobre 2010 suivant acte notarié de Me
Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
C.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Yannick Deschamps, juriste, résidant à Luxembourg.

Madame Arlette Siebenaler, employée privée, résidant à Luxembourg est nommée scrutateur.

Le Président et le scrutateur s'entendent pour que Madame Annick Braquet, employée privé, résidant à Luxembourg
soit nommée comme secrétaire.

Le président expose et prie alors le notaire instrumentant d'acter comme suit:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions détenues par chacun d'entre eux est indiqué
sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il apparaît de cette liste de présence que sur toutes les actions en circulation sont présentes ou représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

III.- Que tous les Actionnaires se considèrent valablement convoqués

IV.- Qu'en conséquence la présente assemblée a été régulièrement convoquée et a le pouvoir légal d'acter sur l'ordre
du jour suivant.

Ordre du jour

1. Modification du nom de la Société ALMAGEST S.A. en ALMAGEST Wealth Management S.A. et en conséquence la
modification de l'article 1 des statuts qui sera lu comme suit:

«Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après émises, une société
en la forme d'une société anonyme sous la dénomination de ALMAGEST Wealth Management S.A.»

Ces faits ayant été approuvés par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution

L'Assemblée décide de modifier le nom de la Société ALMAGEST S.A. en ALMAGEST Wealth Management S.A. et en
conséquence de modifier l'article 1 des statuts qui sera lu comme suit:

«Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après émises, une société
en la forme d'une société anonyme sous la dénomination de ALMAGEST Wealth Management S.A.»

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Y. DESCHAMPS, A. SIEBENALER, A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51244. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155268/87.

(100179261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CETP Investment 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 131.127.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2010.
CETP Investment 1 S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2010154300/12.

(100177658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Claudine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.744.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010154301/10.

(100177630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Coop 300, Société Coopérative.
Siège social: L-7228 Helmsange, 1, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 147.959.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010154302/10.

(100177789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Coppart Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 76.740.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010154303/10.

(100177391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Darcy Strategies S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 132.614.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010154307/10.

(100177350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.
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Kairos International Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 119.723.

In the year two thousand and ten, on the sixteenth of November.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.
There was held an extraordinary meeting of the shareholders of Kairos International Sicav ("the Company"), a société

d'investissement à capital variable, having its registered office in Hesperange, incorporated pursuant to a notarial deed
on September 28, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of October 9, 2006, number
1895, registered to the Trade Register of Luxembourg under the number B 119723.

The meeting is opened at 3.00 p.m. under the chairmanship of Mrs Gwendoline BOONE, private employee, residing
professionally in Hesperange,

who appointed as secretary Mrs Christine KABEY, private employee, residing professionally in Hesperange.
The meeting elected as scrutineer Mrs Valérie CLOSTER, private employee, residing professionally in Hesperange.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. That the Agenda of the meeting is the following:
Complete recast of the articles of incorporation of the Company.
II. That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their

shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxies of the represented
shareholders, the board of the meeting and by the public notary, will remain annexed to the present deed to be filed at
the same time with the registration authorities;

III. That all the shares being registered shares, a convening notice to the meeting was sent to each of the registered
shareholders of the Company per registered mail on October 29, 2010.

IV. That, according to the attendance list, out of 18,670,613.78 shares in issue, 12,493,357.34 shares are present or
represented.

The chairman informed the Meeting that the quorum requirements for voting the item on the agenda were attained
and that, as a result, the Meeting was regularly constituted and could validly deliberate on the items on the agenda.

Then the general meeting (hereinafter the “General Meeting”), after deliberation, took the following resolution:

Sole resolution

The General Meeting resolves a complete recast of the articles of incorporation which will henceforth read as follows:

Art. 1. Denomination. There exists among the subscribers and all those who may become holders of shares, a company
in the form of a société anonyme qualifying as "société d'investissement à capital variable" under the name of "Kairos
International Sicav" (hereinafter the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited duration. The Company may be dissolved at any time
by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation
(the "Articles").

Art. 3. Object. The exclusive object of the Company is to place the funds available to it in transferable securities,
money market instruments and other permitted assets referred to in Part I of the law of 20 th December 2002 relating
to undertakings for collective investment, as amended or replaced (the "Law of 2002"), including shares or units of other
undertakings for collective investment, with the purpose of spreading investment risks and affording its shareholders the
results of the management of its portfolio.

The Company may take any measures and carry out any operations which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by the Law of 2002.

Art. 4. Registered Office. The registered office of the Company is established in Hesperange, in the Grand Duchy of
Luxembourg.

If, and to the extent permitted by law, the registered office of the Company may be transferred to any other municipality
of the Grand Duchy of Luxembourg by resolution of the board of directors of the Company (the "Board of Directors").

Branches, wholly owned subsidiaries or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution
of the Board of Directors.

In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political, military, economic or social deve-
lopments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be tempo-
rarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
will remain a Luxembourg company.
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Art. 5. Capital - Shares - Classes and Sub-Funds. The capital of the Company shall be represented by shares of no par
value ("Shares" and each a "Share") and shall at any time be equal to the total net assets of the Company as defined in
Article 23 hereof.

The minimum capital of the Company shall be the minimum prescribed by Luxembourg law.

The Board of Directors is authorised without limitation to issue further Shares to be fully paid at any time at a price
based on the Net Asset Value per Share determined in accordance with Article 23 hereof without reserving to the existing
shareholders a preferential right to subscription of the Shares to be issued.

The Board of Directors may delegate to any of its members (the "Directors", each individually a "Director") or to any
officer of the Company or to any duly authorised person, the duty to accept subscriptions and receive payment for such
new Shares and to deliver these.

The Board of Directors may, at any time it deems appropriate, decide to create one or more compartments within
the meaning of article 133 of the Law of 2002 (any such compartment or subfund, a "Sub-Fund" or "Sub-Funds").

The Company constitutes a single legal entity, but the assets of each Sub-Fund shall be invested for the exclusive benefit
of the shareholders of the corresponding Sub-Fund and the assets of a specific Sub-Fund are solely accountable for the
liabilities, commitments and obligations of that Sub-Fund. Each Sub-Fund shall have specific investment objectives and
various risk or other characteristics and shall be invested pursuant to Article 3 hereof in transferable securities, money
market instruments or other assets corresponding to such geographical areas, industrial sectors or monetary zones, or
to such specific types of equity or debt securities, and/or corresponding to a specific distribution or a specific subscription
or redemption structure as the Board of Directors shall from time to time determine in respect of each Sub-Fund. The
Sub-Funds may be denominated in different currencies as the Board of Directors shall determine.

The Board of Directors may further decide to create within each Sub-Fund two or more classes of Shares ("Classes"
and each a "Class") whose assets will be commonly invested pursuant to the specific investment policy of the Sub-Fund
concerned but where different currency hedging techniques and/or subscription, conversion or redemption fees and
management charges and/or distribution policies, minimum subscription or holding amount or any other specific feature
may be applied for each Class.

Where the context so requires, references in these Articles to "Sub-Fund(s)" shall be references to "Class(es)".

For the purpose of determining the capital of the Company, the net assets attributable to each Sub-Fund shall, if not
expressed in euros, be translated into euros and the capital shall be the aggregate of the net assets of all the Sub-Funds.
If permitted by and at the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, the Board of Directors may, at any
time it deems appropriate and to the largest extent permitted by applicable Luxembourg laws and regulations, but in
accordance with the provisions set forth in the sales documents of the Company, (i) create any Sub-Fund qualifying either
as a feeder UCITS or as a master UCITS, (ii) convert any existing Sub-Fund into a feeder UCITS Sub-Fund or (iii) change
the master UCITS of any of its feeder UCITS Sub-Funds.

Art. 6. Issue of Shares. The Company may elect to issue shares in both registered or bearer form. The Company shall
issue statements of account to certify holdings of shareholders, which shall constitute extracts of the register of share-
holders (the "Register").

If bearer shares are issued, certificates will be issued in such denominations as the Board of Directors shall decide. If
a bearer shareholder requests the exchange of his certificates for certificates in other denominations, he will be charged
the cost of such exchange. Bearer share certificates shall be signed by two Directors. Both such signatures may be either
manual, or printed, or by facsimile. However, one of such signatures may be by a person delegated to this effect by the
Board of Directors. In such latter case, it shall be manual. The Company may issue temporary share certificates in such
form as the Board of Directors may from time to time determine.

Shares may be issued only upon acceptance of the subscription and after receipt of the purchase price. The subscriber
will, without undue delay, upon acceptance of the subscription and receipt of the purchase price, receive title to the
shares purchased by him and upon application obtain delivery of definitive share certificates in bearer form or a confir-
mation of his shareholding.

Holders of bearer shares may at any time request conversion of their shares into registered shares. Holders of regis-
tered shares may only request conversion of their shares into bearer shares if permitted by the Board of Directors and
disclosed in the sales documents of the Company.

Shareholders shall have no other financial obligations towards the Company than to contribute the purchase price of
the Shares issued to them.

Subject to the prior approval of the Company, and if so disclosed in the sales documents of the Company, Shares may
also be issued upon acceptance of the subscription against contribution in kind, in whole or in part, of transferable
securities and other assets compatible with the investment policy and the investment objective of the Company. Any such
subscription in kind will be valued in a report prepared by the Company's auditor. Any expenses incurred in connection
with such contributions shall be borne by the shareholders concerned.

Payments of dividends, if any, will be made to shareholders, in respect of registered shares, at their address in the
Register or to designated third parties and, in respect of bearer shares, in the manner determined by the Board of
Directors from time to time in accordance with Luxembourg law.
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A dividend declared but not claimed on a Share within a period of five years from the payment notice given thereof,
can not thereafter be claimed by the holder of such Share, shall be forfeited, and revert to the Company. No interest will
be paid on dividends declared pending their collection.

All issued Shares of the Company, other than bearer shares, shall be inscribed in the Register, which shall be kept by
the Company or by one or more persons designated therefore by the Company and such Register shall contain the name
of each holder of registered shares, his residence or elected domicile and the number of shares held by him. Every transfer
of a registered share(s) shall be entered in the Register.

Transfer of bearer shares shall be effected by delivery of the relevant bearer share certificates. Transfer of registered
shares shall be effected by written declaration of transfer to be inscribed in the Register, dated and signed by the transferor
and transferee, or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore.

In case of bearer shares the Company may consider the bearer, and in the case of registered shares the Company shall
consider the person in whose name the shares are registered in the Register, as full owner of the shares.

Every registered shareholder must provide the Company with an address to which all notices and announcements
from the Company may be sent. Such address will also be entered in the Register.

In the event that such shareholder does not provide such an address, the Company may permit a notice to this effect
to be entered in the Register and the shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company,
or such other address as may be so entered by the Company from time to time, until another address shall be provided
to the Company by such shareholder. The shareholder may, at any time, change his address as entered in the Register
by means of a written notification to the Company at its registered office, or at such other address as may be set by the
Company from time to time.

If payment made by any subscriber results in the issue of a share fraction, such fraction shall be entered into the
Register. It shall not be entitled to vote but shall, to the extent the Company shall determine, be entitled to dividends or
other distributions on a pro rata basis. In the case of bearer shares, only certificates evidencing full shares will be issued.

The Company will recognise only one holder in respect of a Share in the Company. In the event of joint ownership
or bare ownership and usufruct, the Company may suspend the exercise of any right deriving from the relevant Share or
Shares until one person shall have been designated to represent the joint owners or bear owners and usufructaries vis-
à-vis the Company.

In the case of joint shareholders, the Company reserves the right to pay any redemption proceeds, distributions or
other payments to the first registered holder only, whom the Company may consider to be the representative of all joint
holders, or to all joint shareholders together, at its absolute discretion.

Art. 7. Lost and Damaged Certificates. If any shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his share
certificate or confirmation of shareholding has been mislaid or destroyed, then, at his request, a duplicate share certificate
or confirmation of shareholding may be issued under such conditions and guarantees as the Company may determine.
At the issuance of the new share certificate or confirmation of shareholding, on which it shall be recorded that it is a
duplicate, the original share certificate or confirmation of shareholding in place of which the new one has been issued
shall become void.

Mutilated share certificates or confirmations of shareholding may be exchanged for new ones by order of the Company.
The mutilated share certificates or confirmations of shareholding shall be delivered to the Company and shall be cancelled
immediately.

The Company may, at its election, charge the shareholder for the costs of a duplicate and for all reasonable expenses
undergone by the Company in connection with the issuance and registration thereof, or in connection with the cancel-
lation of the old share certificates or confirmations of shareholding.

Art. 8. Restrictions on Shareholding. The Board of Directors shall have power to impose or relax such restrictions
on any Shares or Sub-Fund (other than any restrictions on transfer of Shares, but including the requirement that Shares
be issued only in registered form) (but not necessarily on all Shares within the same Sub-Fund) as it may think necessary
for the purpose of ensuring that no Shares in the Company or no Shares of any Sub-Fund in the Company are acquired
or held by or on behalf of:

(a) any person in breach of the law or requirements of any country or governmental or regulatory authority (if the
Board of Directors shall have determined that any of them, the Company, any manager of the Company's assets, any of
the Company's investment managers or advisers or any Connected Person (as defined in Article 17) would suffer any
disadvantage as a result of such breach), or

(b) any person in circumstances which in the opinion of the Board of Directors might result in the Company or its
shareholders incurring any liability to taxation or suffering any other pecuniary disadvantage which they might not other-
wise have incurred or suffered, including a requirement to register under any securities or investment or similar laws or
requirements of any country or authority, or market timing and/or late trading practices.

More specifically, the Company may restrict or prevent the ownership of Shares in the Company by any person, firm
or corporate body, and, without limitation, by any U.S. Person (as defined hereafter).

For such purpose, the Company may:
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(a) decline to issue any Share and decline to register any transfer of Shares where it appears to it that such registration
would or might result in beneficial ownership of such Share by a person who is precluded from holding shares in the
Company or might result in beneficial ownership of such Shares by any person who is a national of, or who is resident
or domiciled in a specific country determined by the Board of Directors exceeding the maximum percentage fixed by the
Board of Directors of the Company's capital which can be held by such persons (the "maximum percentage") or might
entail that the number of such persons who are shareholders of the Company exceeds a number fixed by the Board of
Directors (the "maximum number");

(b) at any time require any person whose name is entered in or any person seeking to register the transfer of shares
on the Register to furnish it with any information, supported by affidavit, which it may consider necessary for the purpose
of determining whether or not beneficial ownership of such shareholder's Shares rests in a person who is precluded from
holding Shares in the Company; and

(c) where it appears that a holder of Shares of a Class restricted to institutional investors (within the meaning of
Luxembourg laws and regulations) is not an institutional investor, the Company will either redeem the relevant Shares
or convert such Shares into Shares of a Class which is not restricted to institutional investors (provided there exists such
a Class with similar characteristics) and notify the relevant shareholder of such conversion. In addition to any liability
under applicable law, each shareholder who does not qualify as an institutional investor, and who holds Shares of a Class
restricted to institutional investors, shall hold harmless and indemnify the Company, the Board of Directors, the other
shareholders of the relevant Sub-Fund or Class and the Company's agents for any damages, losses and expenses resulting
from or connected to such holding circumstances where the relevant shareholder had furnished misleading or untrue
documentation or had made misleading or untrue representations to wrongfully establish its status as an institutional
investor or has failed to notify the Company of its loss of such status;

(d) where it appears to the Company that any person, who is precluded pursuant to this Article from holding Shares
in the Company, either alone or in conjunction with any other person is a beneficial owner of Shares or holds Shares in
excess of the maximum percentage or would entail that the maximum number or maximum percentage would be ex-
ceeded or has produced forged certificates and guarantees or has omitted to produce the certificates or guarantees
determined by the Board of Directors, compulsorily redeem from any such shareholder all or part of the Shares held by
such shareholder in the following manner:

(i) The Company shall serve a notice (hereinafter called the "Redemption Notice") upon the shareholder holding such
Shares or appearing in the Register as the owner of the Shares to be redeemed, specifying the Shares to be redeemed as
aforesaid, the price to be paid for such Shares, and the place at which the Redemption Price (as hereafter defined) in
respect of such Shares is payable. Any such Redemption Notice may be served upon such shareholder by posting the
same in a prepaid registered envelope addressed to such shareholder at his last address known to or appearing in the
books of the Company. The said shareholder shall thereupon forthwith be obliged to deliver without undue delay to the
Company the Share certificate or certificates (if issued) or confirmation(s) of shareholding representing the Shares spe-
cified in the Redemption Notice. Immediately after the close of business on the date specified in the Redemption Notice,
such shareholder shall cease to be a shareholder and the Shares previously held or owned by him shall be cancelled;

(ii) the price at which the Shares specified in any Redemption Notice shall be redeemed (the "Redemption Price") shall
be the redemption price defined in Article 21;

(iii) payment of the Redemption Price will be made to the shareholder appearing as the owner thereof in the currency
of denomination of the relevant Sub-Fund or Class except in periods of exchange restrictions and will be deposited with
a bank in Luxembourg or elsewhere (as specified in the Redemption Notice) for payment to such owner upon surrender
of the Share certificate or certificates or confirmation(s) of shareholding representing the Shares specified in such notice.
Assets which may not be distributed upon the implementation of the redemption will be deposited in accordance with
Luxembourg law. Upon deposit of such price as aforesaid no person interested in the Shares specified in such Redemption
Notice shall have any further interest in such Shares or any of them, or any claim against the Company or its assets in
respect thereof, except the right of the shareholder appearing as the owner thereof to receive the price so deposited
(without interest) from such bank upon effective surrender of the Share certificate(s) or confirmation(s) of shareholding,
as aforesaid;

(iv) The exercise by the Company of the powers conferred by this Article shall not be questioned or invalidated in
any case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of Shares by any person or that the true
ownership of any Shares was otherwise than appeared to the Company at the date of any Redemption Notice, provided
that in such case the said powers were exercised by the Company in good faith; and

(e) decline to accept the vote of any person who is precluded from holding Shares in the Company or any shareholder
holding a number of Shares exceeding the maximum percentage or maximum number at any general meeting of share-
holders of the Company.

Whenever used in these Articles, the term U.S. person shall be understood as that term is defined in the sales docu-
ments of the Company.

Art. 9. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of the shareholders
of the Company shall represent the entire body of shareholders of the Company. Its resolutions shall be binding upon all
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shareholders of the Company regardless of the Sub-Fund and Classes of Shares held by them. It shall have the broadest
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 10. General Meetings. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg
law, at the registered office of the Company, or at such other place in the Grand-Duchy of Luxembourg as may be specified
in the notice of meeting, on the second Tuesday of the month of April of each year at 3 p.m.. If such day is not a bank
business day in Luxembourg, the annual general meeting will take place on the following bank business day in Luxembourg.
The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board of Directors, excep-
tional circumstances so require.

If permitted by and at the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, the annual general meeting of
shareholders may be held at another date, time or place than those set forth in the preceding paragraph, which date, time
or place to be decided by the Board of Directors.

Other general meetings of shareholders or Sub-Fund or Class meetings may be held at such place and time as may be
specified in the respective notices of meeting. Sub-Fund or Class meetings may be held to decide on any matters, which
relate exclusively to such Sub-Fund or Class. Two or several Sub-Funds or Classes may be treated as one single Sub-Fund
or Class if such Sub-Funds or Classes are affected in the same way by the proposals requiring the approval of shareholders
of the relevant Sub-Funds or Classes.

Art. 11. Notices, Quorum and Votes. The quorum and notice periods required by law shall govern the conduct of the
meetings of shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

Each Share of whatever Sub-Fund and regardless of the Net Asset Value per Share within its Class, is entitled to one
vote subject to the restrictions contained in these Articles. A shareholder may act at any meeting of shareholders by
appointing another person as his proxy in writing or by cable or telegram or telex or facsimile or e-mail. Such proxy shall
be valid for any reconvened meeting unless it is specifically revoked.

At the discretion of the Board of Directors, a shareholder may also participate at any meeting of shareholders by video
conference or any other means of telecommunication allowing to identify such shareholder. Such means must allow the
shareholder to effectively act at such meeting of shareholders, the proceedings of which must be retransmitted conti-
nuously to such shareholder.

Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at a meeting of shareholders duly
convened will be passed by a simple majority of the votes cast. Votes cast shall not include votes attaching to shares for
which the shareholder has not taken part in the vote or has abstained or has returned a blank or invalid vote.

The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take
part in any meeting of shareholders.

Art. 12. Convening Notice. Shareholders will meet upon call by the Board of Directors, pursuant to a notice setting
forth the agenda.

Such notice shall be published in the Memorial, Recueil des Sociétés et Associations of Luxembourg and in such
newspapers as the Board of Directors may decide (to the extent required by Luxembourg law). If permitted by and at
the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, the notice of any general meeting of shareholders may
specify that the quorum and the majority applicable for this general meeting will be determined by reference to the Shares
issued and in circulation at a certain date and time preceding the general meeting (the “Record Date”), whereas the right
of a shareholder to participate at a general meeting of shareholders and to exercise the voting right attached to his/its/
her Shares will be determined by reference to the Shares held by this shareholder as at the Record Date.

If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the general meeting, the general meeting may be held without prior notice or
publication.

Art. 13. The Board of Directors. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of not less than
three members. Members of the Board of Directors need not be shareholders of the Company.

The Directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting for a period ending at the next
annual general meeting and until their successors are elected and qualify, provided, however, that a Director may be
removed with or without cause and/or replaced at any time by resolution adopted by the shareholders.

When a legal entity is appointed as a Director of the Company (the "Legal Entity"), the Legal Entity must designate a
permanent representative in order to accomplish this task in its name and on its behalf (the "Representative"). The
Representative is subject to the same conditions and obligations, and incurs the same liability as if he was performing this
task on his own behalf, without prejudice to the joint liability of the Legal Entity. The Legal Entity cannot revoke the
Representative unless it simultaneously appoints a new permanent representative.

In the event of a vacancy in the office of a Director because of death, retirement or otherwise the remaining Directors
may elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders.

Art. 14. Proceedings of the Board of Directors. The Board of Directors shall choose from among its members a
chairman and may choose from among its members one or more vice-chairmen. It may also choose a secretary, who
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need not be a Director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors and
of the shareholders. The Board of Directors shall meet upon call by the chairman, or two Directors, at the place indicated
in the notice of meeting.

The chairman shall preside at all meetings of shareholders and at the Board of Directors, but in his absence the
shareholders or the Board of Directors may appoint another Director (and in respect of shareholders' meetings, any
other person) as chairman pro tempore by vote of the majority of the votes cast or of the Directors present at any such
meeting respectively.

Written notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least twenty-four hours in
advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by cable,
telegram, telex, facsimilé or e-mail of each Director. Separate notice shall not be required for individual meetings held at
times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

Any Directors' may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or by cable or telegram or
telex, facsimilé or e-mail another Director as his proxy. Directors may also assist at meetings of the Board of Directors
and meetings of the Board of Directors may be held by telephone link or telephone conference, provided that the vote
be confirmed in writing.

A Director may also participate at any meeting of the Board of Directors by video conference or any other means of
telecommunication allowing to identify such Director. Such means must allow the Director to effectively act at such
meeting of the Board of Directors, the proceedings of which must be retransmitted continuously to such Director. Such
a meeting of the Board of Directors held at distance by way of such communication means shall be deemed to have taken
place at the registered office of the Company.

The Directors may only act at duly convened meetings of the Board of Directors. Directors may not bind the Company
by their individual acts, except as specifically permitted by resolution of the Board of Directors.

The Board of Directors can deliberate or act validly only if at least half of the Directors are present or represented
at a meeting of the Board of Directors. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Directors present or
represented at such meeting. In the event that in any meeting the number of votes for and against a resolution to be
passed by the Directors shall be equal, the chairman of the meeting shall have a casting vote.

Resolutions of the Board of Directors may also be passed in the form of a circular resolution in identical terms in the
form of one or several documents in writing signed by all the Directors or by telex, cable, telegram, facsimilé, e-mail or
by telephone provided that in such latter event such vote is confirmed in writing.

The Board of Directors from time to time may appoint the officers of the Company, including a general manager, a
secretary, and any assistant general managers, assistant secretaries or other officers considered necessary for the ope-
ration and management of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the Board of Directors.
Officers need not be Directors or shareholders of the Company. The officers appointed, unless otherwise stipulated in
these Articles, shall have the powers and duties given to them by the Board of Directors.

The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and its
powers to carry out acts in furtherance of the corporate policy and purpose, to officers of the Company or to other
contracting parties. The Board of Directors may also delegate any of its powers, authorities and discretions to any
committee, consisting of such person or persons (whether a member or members of the Board of Directors or not) as
it thinks fit, provided that the majority of the members of the committee are Directors and that no meeting of the
committee shall be quorate for the purpose of exercising any of its powers, authorities or discretions unless a majority
of those present are Directors of the Company.

Art. 15. Minutes of Board Meetings. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the
chairman or, in his absence, by the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
two Directors.

Art. 16. Determination of the Investment Policies. The Board of Directors shall, based upon the principle of spreading
of risks, have power to determine the corporate and investment policy and the course of conduct of the management
and business affairs of the Company.

The Board of Directors shall also determine any restrictions which shall from time to time be applicable to the in-
vestments of the Company, in accordance with Part I of the Law of 2002.

The Board of Directors may decide that investments of the Company be made (i) in transferable securities and money
market instruments admitted to or dealt in on a regulated market as defined by the Law of 2002, (ii) in transferable
securities and money market instruments dealt in on another market in a Member State of the European Union which is
regulated, operates regularly and is recognised and open to the public, (iii) transferable securities and money market
instruments admitted to official listing on a stock exchange or other regulated markets in Eastern and Western Europe,
Asia, Oceania (including Australia), the American continents and Africa, or dealt in on another market in the countries
referred to above, provided that such market is regulated, operates regularly and is recognised and open to the public,
(iv) in recently issued transferable securities, and money market instruments provided the terms of the issue provide that
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application be made for admission to official listing in any of the stock exchanges or other regulated markets referred to
above and provided that such admission is secured within one year of the issue, as well as (v) in any other securities,
instruments or other assets within the restrictions as shall be set forth by the Board of Directors in compliance with
applicable laws and regulations and disclosed in the sales documents of the Company.

The Board of Directors of the Company may decide to invest up to one hundred per cent of the total net assets of
each Sub-Fund of the Company in different transferable securities and money market instruments issued or guaranteed
by any Member State of the European Union, its local authorities, a non-Member State of the European Union, as ac-
ceptable by the Luxembourg supervisory authority and disclosed in the sales documents of the Company, or public
international bodies of which one or more Member States of the European Union are members, or by any other Member
State of the Organisation for Economic Cooperation and Development, provided that in the case where the Company
decides to make use of this provision it must hold, on behalf of the Sub-Fund concerned, securities from at least six
different issues and securities from any one issue may not account for more than thirty per cent of the total net assets
of such Sub-Fund.

The Board of Directors may decide that investments of the Company be made in financial derivative instruments,
including equivalent cash settled instruments, dealt in on a regulated market as referred to in the Law of 2002 and/or
financial derivative instruments dealt in over-the-counter provided that, among others, the underlying consists of instru-
ments covered by Article 41 (1) of the Law of 2002, financial indices, interest rates, foreign exchange rates or currencies,
in which the Company may invest according to its investment objectives as disclosed in the sales documents of the
Company.

The Board of Directors may decide that investments of a Sub-Fund be made with the aim to replicate a certain stock
or bond index provided that the relevant index is recognised by the Luxembourg supervisory authority on the basis that
it is sufficiently diversified, represents an adequate benchmark for the market to which it refers and is published in an
appropriate manner.

The Company may invest net assets of any Sub-Fund in undertakings for collective investment as defined in article 41
(1) (e) of the Law of 2002.

If, and to the extent permitted by and at the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, any Sub-Fund
may, in accordance with the provisions set forth in the sales documents of the Company, invest in other Sub-Funds of
the Company.

The Board of Directors may invest and manage all or any part of the pools of assets established for two or more
Classes or Sub-Funds on a pooled basis, as described in Article 24, where it is appropriate with regard to their respective
investment sectors to do so.

When investments of the Company are made in the capital of subsidiary companies which, exclusively on its behalf
carry on only the business of management, advice or marketing in the country where the subsidiary is located, with regard
to the redemption of units at the request of unitholders, paragraphs (1) and (2) of Article 48 of the Law of 2002 do not
apply.

Art. 17. Director's Interest. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested
in, or is a director, associate officer or employee of such other company or firm (a "Connected Person"). Any Director
or officer of the Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such a affiliation with such other company or firm
but subject as hereinafter provided, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect
to such contract or other business.

In the event that any Director or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company, such Director or officer shall make known to the Board of Directors such personal interest and shall not
consider or vote on any such transactions and such transaction, and such Director's or officer's interest therein, shall be
reported to the next succeeding meeting of shareholders.

The term "personal interest", as used in the preceding sentence, shall not include any relationship with or interest in
any matter, position or transaction involving an entity of the Kairos group, any parent undertaking, or any subsidiary or
affiliate thereof or such other corporation or entity as may from time to time be determined by the Board of Directors
on its discretion unless such a "personal interest" is considered to be a conflicting interest by applicable laws and regu-
lations.

The provisions of this Article shall not apply where the decision of the Board of Directors relates to current operations
entered into under normal conditions.

Art. 18. Indemnity. The Company shall indemnify any Director, officer or agent and his heirs, executors and adminis-
trators against expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may
be made a party by reason of his being or having been a Director, officer or agent of the Company or, at its request, of
any other Company of which the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for
gross negligence or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with

135371



L U X E M B O U R G

such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified
did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he
may be entitled. If the Board of Directors so determines, the Company may pay the expenses of a person indemnified
under this Article incurred in defending an action in advance of the final disposition of such action, provided that such
person agrees to reimburse the Company any expenses so advanced if on final disposition of such action, it is determined
that the person was not entitled to indemnification hereunder.

Art. 19. Administration. The Company will be bound by the joint signature of any two Directors or by the joint or
individual signature(s) of any other person(s) to whom signatory authority has been delegated by the Board of Directors.

Art. 20. Auditor. The Company shall appoint an independent auditor ("réviseur d'entreprises agréé") who shall carry
out the duties prescribed by the Law of 2002. The independent auditor shall be elected by the annual general meeting of
shareholders and serve until its successor shall have been elected.

Art. 21. Redemption and Conversion of Shares. As is more especially prescribed herein below the Company has the
power to redeem its own shares at any time within the sole limitations set forth by the law.

Any shareholder may at any time request the redemption of all or part of his Shares by the Company in the minimum
amount as disclosed in the sales documents of the Company.

The redemption price shall be paid normally, no later than seven business days in Luxembourg after the date on which
the applicable net asset value was determined or on the date the share certificates or shareholding confirmations (if
issued) have been received by the Company and shall be equal to the net asset value for the relevant Class of the relevant
Sub-Fund as determined in accordance with the provisions of Article 23 hereof, less any adjustment or charge including
deferred sales charge or redemption charge, if any, as the sales documents of the Company may provide in respect thereof.
If in exceptional circumstances the liquidity of the portfolio of assets maintained in respect of the Shares being redeemed
is not sufficient to enable the payment to be made within such a period, such payment shall be made as soon as reasonably
practicable thereafter but without interest.

Any redemption request must be filed or confirmed by such shareholder in written form at the registered office of
the Company in Luxembourg or with any other person or entity appointed by the Company as its agent for redemption
of Shares. The certificate or certificates for such Shares or confirmation(s) of shareholding in proper form (if any) and
accompanied by proper evidence of transfer or assignment (as the case may be) must be received by the Company or its
agent appointed for that purpose before the redemption price may be paid.

If any application for redemption or switching out of a Sub-Fund is received in respect of any one Valuation Day (which
either singly or when aggregated with other applications so received, is more than a certain amount or a certain percentage
of the Net Asset Value of any one Sub-Fund, such amount or percentage to be determined by the Board of Directors
and disclosed in the sales documents of the Company, the Board of Directors reserves the right in its sole and absolute
discretion (and taking into account the best interests of the remaining shareholders) to defer such exceeding redemption
and/or switching requests to be dealt with to a subsequent Valuation Day in accordance with the terms of the sales
documents of the Company.

In exceptional circumstances, the Board of Directors may request that a shareholder accepts redemption in kind. The
shareholder may always request a cash redemption payment in the reference currency of the relevant Class. Where the
shareholder agrees to accept redemption in kind he will, as far as possible, receive a representative selection of the
relevant Class' holdings pro rata to the number of Shares redeemed and the Board of Directors will make sure that the
remaining shareholders do not suffer any loss therefrom. The value of the redemption in kind will be certified by a report
drawn up by the independent auditors of the Company except where the redemption in kind exactly reflects the share-
holder's prorata share of investments.

Any request for redemption shall be irrevocable except in the event of suspension of redemption pursuant to Article
22 hereof. In the absence of revocation, redemption will occur as of the first Valuation Day after the end of the suspension.

Shares of the capital stock of the Company redeemed by the Company shall be cancelled.

Any shareholder may request switching of whole or part of his Shares of one Class of a Sub-Fund into Shares of a
Class of another Sub-Fund or in another Class of the same Sub-Fund based on a switching formula as determined from
time to time by the Board of Directors and disclosed in the sales documents of the Company provided that the Board
of Directors may impose restrictions as to, inter alia, frequency of switches, and may make switching subject to payment
of such charge, as it shall determine and disclose in the sales documents of the Company.

No redemption or switching by a single shareholder may, unless otherwise decided by the Board of Directors, be for
an amount of less than that of the minimum holding requirement for each registered shareholder as determined from
time to time by the Board of Directors.

If a redemption or switching or sale of Shares would reduce the value of the holdings of a single shareholder of Shares
of one Class and/or Sub-Fund below the minimum holding as the Board of Directors shall determine from time to time,
then such shareholder shall be deemed to have requested the redemption or switching, as the case may be, of all his
Shares of such Class and/or Sub-Fund.
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The Company may not give effect to any transfer of Shares in its Register as a consequence of which an investor would
not meet the minimum holding requirement.

The Company will require from each registered shareholder acting on behalf of other investors that any assignment
of rights to the Shares of the Company be made in compliance with applicable securities laws in the jurisdictions where
such assignment is made and that in unregulated jurisdictions such assignment be made in compliance with the minimum
holding requirement.

Art. 22. Valuations and Suspension of Valuations. For the purpose of determining the issue, redemption and switching
price thereof, the net asset value of Shares of each Class of each Sub-Fund of the Company (the "Net Asset Value") shall
be determined by the Company from time to time, but in no instance less than twice monthly, as the Board of Directors
by resolution may direct (every such day or time for determination of Net Asset Value being referred to herein as a
"Valuation Day").

Depending on the volume of issues, redemptions or switches requested by shareholders, the Company reserves the
right to allow for the Net Asset Value per Share to be adjusted by dealing and other costs and fiscal charges which would
be payable on the effective acquisition or disposal of assets in the relevant Sub-Fund if the net capital activity exceeds, as
a consequence of the sum of all issues, redemptions or switches of Shares in such a Sub-Fund, such threshold percentage
as may be determined from time to time by the Company, of the Sub-Fund's total net assets on a given Valuation Day
(herein referred to as "swing pricing technique").

The Company may suspend the determination of the Net Asset Value of Shares of any particular Sub-Fund and/or the
issue and/or redemption of its Shares from its shareholders as well as switching from and to Shares of each Sub-Fund if
at any time the Board of Directors believes that exceptional circumstances constitute forcible reasons for doing so. Such
circumstances can arise in any of the following events:

during any period when any market or stock exchange, which is the principal market or stock exchange on which a
material part of the investments of the relevant Sub-Fund for the time being are quoted, is closed, other than for legal
holidays or during which dealings are substantially restricted or suspended, provided that such restriction or suspension
affects the valuation of the investments of the Company attributable to such Sub-Fund;

during the existence of any state of affairs which constitutes an emergency, in the opinion of the Board of Directors,
as a result of which disposal or valuation of investments of the relevant Sub-Fund by the Company is not possible;

during any breakdown in the means of communication normally employed in determining the price or value of any of
the relevant Sub-Fund's investments or the current price or value on any market or stock exchange;

if the Company is being or may be wound up or merged, from the date on which notice is given of a general meeting
of shareholders at which a resolution to wind up or merge the Company is to be proposed or if a Sub-Fund is being
liquidated or merged, from the date on which the relevant notice is given;

when for any other reason the prices of any investments owned by the Company attributable to a Sub-Fund cannot
promptly or accurately be ascertained (including the suspension of the calculation of the net asset value of an underlying
undertaking for collective investment);

during any period when the Company is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the re-
demption of Shares of a Sub-Fund or during which any transfer of funds involved in the realisation or acquisition of
investments or payments due on redemption of Shares cannot, in the opinion of the Board of Directors, be effected at
normal rates of exchange; or

any other circumstances beyond the control of the Board of Directors.

Any such suspension shall be publicized by the Company, if appropriate and as described in the sales documents of
the Company.

Notice will likewise be given to any applicant or shareholder as the case may be applying for purchase, redemption,
or switching of Shares in the Sub-Fund(s) concerned. Such shareholders may give notice that they wish to withdraw their
application for subscription, redemption and switching of Shares. If no such notice is received by the Company such
application for redemption or switching as well as any application for subscription will be dealt with on the first Valuation
Day following the end of the period of suspension.

Art. 23. Determination of Net Asset Value. The Net Asset Value of shares of each Sub-Fund shall be expressed as a
per share figure in the currency of the relevant Sub-Fund as determined by the Board of Directors and shall be determined
in respect of any Valuation Day by dividing the net assets of the Company corresponding to each Sub-Fund, being the
value of the assets of the Company corresponding to such Sub-Fund, less its liabilities attributable to such Sub-Fund at
such time or times as the Board of Directors may determine, by the number of shares of the relevant Sub-Fund then
outstanding adjusted to reflect any dealing charges, dilution levies or fiscal charges which the Board of Directors considers
appropriate to take into account and by rounding the resulting sum as provided in the sales documents of the Company.

A. The assets of the Company shall be deemed to include:

all cash on hand or on deposit, including any interest accrued thereon;

all bills and demand notes and accounts receivable (including proceeds of securities sold but not delivered);
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all bonds, time notes, shares, stock, debenture stocks, units/shares in undertakings for collective investment, sub-
scription rights, warrants, options and other investments and securities owned or contracted for by the Company;

all stock, stock dividends, cash dividends and cash distributions receivable by the Company (provided that the Company
may make adjustments with regard to fluctuations in the market value of securities caused by trading ex-dividends, ex-
rights or by similar practices);

all interest accrued on any interest-bearing securities owned by the Company except to the extent that the same is
included or reflected in the principal amount of such security;

the preliminary expenses of the Company insofar as the same have not been written off, and

all other assets of every kind and nature, including prepaid expenses.

The value of such assets shall be determined as follows:

1) The value of any cash in hand or on deposit, bills and demand notes and accounts receivable, prepaid expenses, cash
dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received shall be deemed to be the full amount thereof,
unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof shall be arrived at
after making such discount as the Directors may consider appropriate in such case to reflect the true value thereof;

2) The value of securities and/or financial derivative instruments which are quoted or dealt in on any stock exchange
shall be based, except as defined in 3) below, in respect of each security on the latest available dealing prices or the latest
available mid market quotation (being the mid point between the latest quoted bid and offer prices) on the stock exchange
which is normally the principal market for such security;

3) Where investments of the Company are both listed on a stock exchange and dealt in by market makers outside the
stock exchange, on which the investments are listed, then the Board of Directors will determine the principal market for
the investments in question and they will be valued at the latest available price in that market;

4) Securities dealt in on another regulated market are valued in a manner as near as possible to that described in 2)
here above;

5) In the event that any of the securities held in the Company's portfolio on the Valuation Day are not quoted or dealt
in on a stock exchange or another regulated market, or for any of such securities, no price quotation is available, or if
the price as determined pursuant to 2) and/or 4) hereabove is not in the opinion of the Board of Directors representative
of the fair market value of the relevant securities, the value of such securities shall be determined prudently and in good
faith, based on the reasonably foreseeable sales or any other appropriate valuation principles;

6) The financial derivative instruments which are not listed on any official stock exchange or traded on any other
organised market will be valued in a reliable and verifiable manner on a daily basis and verified by a competent professional
appointed by the Board of Directors.

7) Units or shares in underlying open-ended investment funds shall be valued at their last available net asset value
reduced by any applicable charges;

8) Liquid assets and money market instruments are valued at their nominal value plus accrued interest or on an
amortised cost basis;

9) In the event that the above mentioned calculation methods are inappropriate or misleading, the Board of Directors
may adjust the value of any investment or permit some other method of valuation to be used for the assets of the Company
if it considers that the circumstances justify that such adjustment or other method of valuation should be adopted to
reflect more fairly the value of such investments and is in accordance with accounting practice.

B. The liabilities of the Company shall be deemed to include:

all loans, bills and accounts payable;

all accrued or payable administrative expenses (including as the case may be but not limited to investment advisory
fee, performance or management fee, management company fee (if any), custodian fee and corporate agents' fees);

all known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payments of money or pro-
perty, including the amount of any unpaid dividends declared by the Company where the Valuation Day falls on the record
date for determination of the person entitled thereto or is subsequent thereto;

an appropriate provision for future taxes based on capital and income to the Valuation Day, as determined from time
to time by the Company, and other provisions if any authorized and approved by the Board of Directors covering among
others liquidation expenses and

all other liabilities of the Company of whatsoever kind and nature except liabilities represented by Shares in the
Company. In determining the amount of such liabilities the Company shall take into account all expenses payable by the
Company comprising formation expenses, the remuneration and expenses of its Directors and officers, including their
insurance cover, fees payable to its investment advisers or investment managers and/or management company (as the
case may be), fees and expenses payable to its service providers and officers, accountants, custodian and its correspon-
dents, domiciliary, registrar and transfer agents, any paying agent and permanent representatives in places of registration,
any other agent employed by the Company, fees and expenses incurred in connection with the listing of the Shares of
the Company at any stock exchange or to obtain a quotation or another regulated market, fees for legal and tax advisers
in Luxembourg and abroad, fees for auditing services, promotional printing, reporting and publishing expenses, including
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the cost of preparing, translating, distributing, advertising and printing of the prospectuses, notices, rating agencies, ex-
planatory memoranda, registration statements, or of interim and annual reports taxes or governmental charges,
shareholders servicing fees and distribution fees payable to distributors of Shares in the Company, currency conversion
costs, and all other operating expenses, including the cost of buying and selling assets, interest, bank charges and brokerage,
postage, telephone and telex. The Company may calculate administrative and other expenses of a regular or recurring
nature on an estimated figure for yearly or other periods in advance, and may accrue the same in equal proportions over
any such period.

C. There shall be established a portfolio of assets for each Sub-Fund in the following manner:

(a) the proceeds from the allotment and issue of Shares of a Sub-Fund shall be applied in the books of the Company
to the portfolio of assets established for that Sub-Fund, and the assets and liabilities and income and expenditure attri-
butable thereto shall be applied to such portfolio subject to the provisions of this Article;

(b) if within any portfolio Sub-Fund specific assets are held by the Company for a specific Sub-Fund, the value thereof
shall be allocated to the Sub-Fund concerned and the purchase price paid therefore shall be deducted, at the time of
acquisition, from the proportion of the other net assets of the relevant portfolio which otherwise would be attributable
to such Sub-Fund;

(c) where any asset is derived from another asset, such derivative asset shall be applied in the books of the Company
to the same portfolio as the asset from which it was derived and on each re-evaluation of an asset, the increase or
diminution in value shall be applied to the relevant portfolio;

(d) where the Company incurs a liability which relates to any asset attributable to a particular Sub-Fund or to any
action taken in connection with an asset of a particular Sub-Fund, such liability shall be allocated to the relevant Sub-Fund;

(e) upon the payment of an expense attributable to a specific portfolio, the amount thereof shall be deducted from
the assets of the portfolio concerned;

(f) in the case where any asset or liability of the Company cannot be considered as being attributable to a particular
portfolio, such asset or liability shall be equally divided between all the portfolios or, insofar as justified by the amounts,
shall be allocated to the portfolios or, as the case may be, the Sub-Funds pro rata to their respective net asset values;

(g) if there have been created within a Sub-Fund, as provided in Article 5, Classes, the allocation rules set forth above
shall be applicable mutatis mutandis to such Classes;

(h) upon the record date for determination of the person entitled to any dividend declared on any Class, the Net Asset
Value of such Class shall be reduced by the amount of such dividends.

D. For the purposes of this Article:

a) Shares in respect of which subscription has been accepted but payment has not yet been received shall be deemed
to be existing as from the close of business on the Valuation Day on which they have been allotted and the price therefor,
until received by the Company, shall be deemed a debt due to the Company;

b) Shares of the Company to be redeemed under Article 21 hereof shall be treated as existing and taken into account
until immediately after the close of business on the Valuation Day referred to in this Article, and from such time and until
paid the price therefor shall be deemed to be a liability of the Company;

c) all investments, cash balances and other assets of the Company not expressed in the currency in which the Net
Asset Value of any Sub-Fund is denominated, shall be valued after taking into account the market rate or rates of exchange
in force at the date and time for determination of the net asset value of shares; and

d) effect shall be given on any Valuation Day to any purchases or sales of securities contracted for by the Company
on such Valuation Day, to the extent practicable.

If the Board of Directors so determines, the Net Asset Value of the Shares of each Sub-Fund may be converted at the
middle market rate into such other currencies than the currency of denomination of the relevant Class, referred to above,
and in such case the issue and redemption price per Share of such Class may also be made available in such currency
based upon the result of such conversion.

The Net Asset Value per Share of the relevant Class may be adjusted as the Board of Directors may deem appropriate
to reflect inter alia any dealing charges, including any dealing spreads, fiscal charges and potential market impact resulting
from the shareholder transactions.

Art. 24. Pooling. The Board of Directors may invest and manage all or any part of the portfolios of assets established
for one or more Sub-Funds (hereafter referred to as "Participating Funds") on a pooled basis where it is applicable with
regard to their respective investment sectors to do so. Any such enlarged asset pool ("Enlarged Asset Pool") shall first
be formed by transferring to it cash or (subject to the limitations mentioned below) other assets from each of the
Participating Funds. Thereafter the Board of Directors may from time to time make further transfers to the Enlarged
Asset Pool. It may also transfer assets from the Enlarged Asset Pool to a Participating Fund, up to the amount of the
participation of the Participating Fund concerned. Assets other than cash may be allocated to an Enlarged Asset Pool only
where they are appropriate to the investment sector of the Enlarged Asset Pool concerned.

The assets of the Enlarged Asset Pool to which each Participating Fund shall be entitled, shall be determined by
reference to the allocations and withdrawals made on behalf of the other Participating Funds. Dividends, interests and
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other distributions of an income nature received in respect of the assets in an Enlarged Asset Pool will be immediately
credited to the Participating Funds, in proportion to their respective entitlements to the assets in the Enlarged Asset Pool
at the time of receipt.

Art. 25. Issue of Shares. Whenever the Company shall offer Shares for subscription, the price per Share at which such
Shares shall be offered and sold, shall be the Net Asset Value per Share of the relevant Class of the relevant Sub-Fund
plus any adjustment or charge, which reverts to the Company and such sales charge, if any, as the sales documents may
provide. The price per share will be rounded upwards or downwards as the Board of Directors may resolve. The price
so determined shall be payable within the period of time set out in the sales documents of the Company.

Art. 26. Distributors. The Board of Directors may permit any company or other person appointed for the purpose
of distributing Shares of the Company to charge any applicant for Shares a sales commission of such amount as disclosed
in the sales documents of the Company.

Art. 27. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st of January and shall terminate
on the 31 st of December of each year.

The accounts of the Company shall be expressed in Euro or such other currency as the Board of Directors may
determine. Where there shall be different Sub-Funds as provided for in Article 5 hereof, and if the net assets of such Sub-
Funds are expressed in different currencies, such net assets shall be translated into Euro and added together for the
purpose of determination of the accounts of the Company.

Art. 28. Dividends. Within the limits provided by law, the general meeting of holders of Shares of a Sub-Fund or Class
in respect of which the same portfolio of assets has been established pursuant to Article 23 section C. shall, upon the
proposal of the Board of Directors in respect of such Class or Classes, determine how the annual results shall be disposed
of.

If the Board of Directors has decided, in accordance with the provisions of Article 5 hereof, to create within each Sub-
Fund two Classes where one Class entitles to dividends ("Dividend Shares") and the other Class does not entitle to
dividends ("Accumulation Shares"), dividends may only be declared and paid in accordance with the provisions of this
Article in respect of Dividend Shares and no dividends will be declared and paid in respect of Accumulation Shares.

The dividends declared may be paid at such places and times and in such currencies as may be determined by the Board
of Directors. Interim dividends may, subject to such further conditions as set forth by law, be paid out on the Shares of
any Class upon decision of the Board of Directors.

No distribution shall be made if as a result thereof the capital of the Company becomes less than the minimum
prescribed by law.

Dividends may be reinvested on request of holders of registered Shares in the subscription of further Shares of the
Class to which such dividends relate.

However, no dividends will be distributed if their amount is below the amount of fifty Euro (50 EUR) or its equivalent
in another currency or such other amount to be decided by the Board of Directors from time to time and when published
in the sales documents of the Company. Such amount will automatically be reinvested.

Art. 29. Custodian. The Company shall enter into a custodian agreement with a bank which shall satisfy the require-
ments of the Law of 2002 (the "Custodian"). All securities, cash and other assets of the Company are to be held by or
to the order of the Custodian who shall assume towards the Company and its shareholders the responsibilities provided
by law.

In the event of the Custodian desiring to retire, the Board of Directors shall use its best endeavours to find within
two months a Luxembourg credit institution to act as custodian and upon doing so the Board of Directors shall appoint
such Luxembourg credit institution to be custodian in place of the retiring Custodian. The Board of Directors may
terminate the appointment of the Custodian but shall not remove the Custodian unless and until a successor custodian
shall have been appointed in accordance with this provision to act in the place thereof.

Art. 30. Management Company. The Company may enter into a management services agreement with a management
company authorised under chapter 13 of the Law of 2002 (the "Management Company") pursuant to which it designates
such Management Company to supply the Company with investment management, administration and marketing services.

Art. 31. Liquidation of a Sub-Fund, Class or of the Company and Mergers. In the event of a dissolution of the Company,
liquidation shall be carried out in accordance with Luxembourg laws and regulations by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) named by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which shall
determine their powers and their compensation.

A Sub-Fund or Class may be dissolved by compulsory redemption of Shares of the Sub-Fund or Class concerned, upon
a decision of the Board of Directors:

(a) if the net asset value of the Sub-Fund or Class concerned has decreased below such minimum as decided by the
Board of Directors from time to time and as disclosed in the sales documents of the Company,
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(b) if a change in the economical or political situation relating to the Sub-Fund or Class concerned would have material
adverse consequences on investments of the Sub-Fund or Class, or

(c) in order to proceed to an economic rationalisation.

The redemption price will be the Net Asset Value per Share (taking into account actual realisation prices of investments
and realisation expenses), calculated as of the Valuation Day at which such decision shall take effect.

The Company shall serve a written notice to the holders of the relevant Shares prior to the effective date of the
compulsory redemption, which will indicate the reasons for, and the procedure of the redemption operations. Share-
holders shall be notified in writing. Unless it is otherwise decided by the Board of Directors taking into account the
interests of, or to keep equal treatment between, the shareholders, the shareholders of the Sub-Fund or Class concerned
may continue to request redemption or conversion of their Shares free of charge prior to the effective date of the
compulsory redemption, taking into account actual realisation prices of investments and realisation expenses.

Notwithstanding the powers conferred to the Board of Directors by the preceding paragraph, a general meeting of
shareholders of any Sub-Fund or Class may, upon proposal from the Board of Directors, redeem all the Shares of such
Sub-Fund or Class and refund to the shareholders the Net Asset Value of their Shares (taking into account actual reali-
sation prices of investments and realisation expenses) calculated as of the Valuation Day at which such decision shall take
effect. There shall be no quorum requirements for such general meeting of shareholders at which resolutions shall be
adopted by simple majority of those present or represented if such decision does not result in the liquidation of the
Company.

Assets which may not be distributed to their beneficiaries upon the implementation of the redemption will be deposited
in accordance with Luxembourg laws and regulations.

All redeemed shares shall be cancelled.

Under the circumstances provided under the first paragraph of this Article, the Board of Directors may decide to
allocate the assets of any Sub-Fund to those of another existing Sub-Fund within the Company or to another Luxembourg
undertaking for collective investment subject to Part I of the Law 2002 and to re-designate the Shares of the Sub-Fund
concerned as Shares of another Sub-Fund or Luxembourg undertaking for collective investment (following a split or
amalgamation, if necessary, and the payment of the amount corresponding to any fractional entitlement to shareholders).
Such decision will be notified to the shareholders concerned (and, in addition, the notification will contain information in
relation to the Sub-Fund or Luxembourg undertaking for collective investment), one month before the date on which
the amalgamation becomes effective and shareholders of the affected Sub-Fund of Shares will be permitted to request
the redemption or conversion of their Shares, free of charge, prior to the implementation of such amalgamation period.
In case of amalgamation into another undertaking for collective investment of the mutual fund type, the decision will be
binding only on shareholders of the relevant Sub-Fund who expressly agree to the amalgamation.

Upon the transposition in the Luxembourg laws and regulations of the provisions of the EU Directive 2009/65/CE of
13 July 2009 and of its implementing directive which are applicable to the mergers of UCITS (the “provisions on mergers
of UCITS”), the provisions set forth in the preceding paragraphs which are applicable to the mergers of Sub-Funds and
as the case may be to the merger of the Company with another Luxembourg or foreign collective investment undertaking
qualifying as UCITS or sub-fund thereof shall no longer be applicable and the provisions on mergers of UCITS shall be
applicable instead. In that case, mergers of a Sub-Fund may be decided by the Board of Directors. The Board of Directors
may however also decide to submit the decision for a merger to a meeting of shareholders of the Sub-Fund concerned
for which meeting no quorum is required and decisions are taken at the simple majority of the votes cast. In case of a
merger of a Sub-Fund where, as a result, the Company ceases to exist, the merger needs to be decided by a meeting of
shareholders where the quorum and majority requirements for changing these Articles are required.

Art. 32. Amendment of articles. These Articles of Incorporation may be amended from time to time by a meeting of
shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg. Any amendment
affecting the rights of the holders of shares of any Class or Sub-Fund vis-à-vis those of any other Class or Sub-Fund shall
be subject, further, to the said quorum and voting requirements in respect of each such relevant Class or Sub-Fund.

Art. 33. General. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with
the law of 10th August 1915 on commercial companies, as amended, and the Law of 2002.

The foregoing resolution has been taken by unanimous vote.

There being no further business on the Agenda, the General Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the above named
persons, this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons,
in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Hesperange, on the date at the beginning of this deed.

The deed having been read to the parties, they signed together with us, the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le seize novembre.
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Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Kairos International Sicav, (la «Société»), société
d'investissement à capital variable, ayant son siège social à Luxembourg, suivant acte notarié, en date du 28 septembre
2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1895 du 9 octobre 2006, inscrite au R.C.S.
sous le numéro B 119723.

L'assemblée est ouverte à 15.00 heures sous la présidence de Madame Gwendoline BOONE, employée privée, avec
adresse professionnelle à Hesperange.

Qui nomme comme secrétaire Madame Christine KABEY, employée privée, avec adresse professionnelle à Hespe-
range.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Valério CLOSTER, employée privée, avec adresse professionnelle à Hes-
perange.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Refonte complète des statuts.

II. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires,
les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau ainsi que le notaire, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement;

III. Toutes les actions étant nominatives, les actionnaires nominatifs ont été convoqués à assister à la présente assemblée
par lettre recommandée envoyée en date du 29 octobre 2010.

IV. Il apparaît, selon la liste de présence, que sur les 18.670.613,76actions en circulation, 12.493.357,34 actions sont
présentes ou représentées.

Le Président informe l'Assemblée que le quorum est atteint pour voter le point à l'ordre du jour et qu'en conséquence
la présetne Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée générale (ci-après «Assemblée Générale») prend la résolution suivante:

Résolution unique.

L'Assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts pour leur donner la teneur suivante:

Art. 1 er . Dénomination.  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires une société en
la forme d'une société anonyme constituée sous le régime d'une société d'investissement à capital variable sous la dé-
nomination de "Kairos International Sicav" (ci-après la "Société").

Art. 2. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par décision de
l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des présents statuts ("les Statuts").

Art. 3. Objet. L'objet exclusif de la Société est de placer les fonds dont elle dispose en valeurs mobilières, instruments
du marché monétaire et autres actifs permis par la partie I de la loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de
placement collectif, telle que modifiée ou remplacée (la "Loi de 2002"), incluant également les actions ou parts d'autres
organismes de placement collectif, dans le but de répartir les risques d'investissement et de faire bénéficier ses actionnaires
des résultats de la gestion de son portefeuille.

La Société peut prendre toutes mesures et effectuer toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au
développement de son but au sens le plus large permis par la Loi de 2002.

Art. 4. Siège Social. Le siège social est établi à Hesperange, Grand-Duché de Luxembourg.

Si et dans la mesure permise par la loi, le Conseil d'Administration de la Société (le "Conseil d'Administration") peut
décider de transférer le siège social de la Société vers toute autre commune au Grand-Duché du Luxembourg.

Il peut être créé, par décision du Conseil d'Administration, des filiales entièrement détenues, des succursales ou
bureaux tant dans le Grand Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, militaire,
économique ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce
siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital Social - Actions - Classes et Sous-Fonds. Le capital de la Société est représenté par des actions sans
valeur nominale (des "Actions" et chacune une "Action") et est à tout moment égal aux avoirs nets de la Société tels que
définis par l'article 23 des présents statuts.

Le capital minimum de la Société est le minimum prescrit par la loi luxembourgeoise.

135378



L U X E M B O U R G

Le Conseil d'Administration est autorisé sans restriction à émettre à tout moment des Actions supplémentaires à
libérer entièrement à un prix basé sur la Valeur Nette d'Inventaire par Action déterminée conformément à l'Article 23
ci-dessous, sans réserver aux actionnaires existants un droit préférentiel de souscription des Actions à émettre.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à n'importe lequel de ses membres (les "Administrateurs", chacun indivi-
duellement un "Administrateur") ou à tout fondé de pouvoir de la Société ou à toute personne dûment autorisée, la
charge d'accepter des souscriptions et de recevoir des paiements pour les nouvelles Actions et de délivrer celles-ci. Le
Conseil d'Administration peut, à tout moment qu'il juge approprié, décider de créer un ou plusieurs compartiments au
sens de l'article 133 de la Loi de 2002 (chacun de ces compartiments ou sous-fonds, un ou des "Sous-Fonds").

La Société constitue une entité juridique unique, toutefois les actifs de chaque Sous-Fonds seront investis pour le
bénéfice exclusif des actionnaires du Sous-Fonds correspondant et les actifs d'un Sous-Fonds particulier répondent seu-
lement du passif, des engagements et des obligations de ce Sous-Fonds. Chaque Sous-Fonds aura des objectifs d'inves-
tissement spécifiques et différents risques et autres caractéristiques, (et sera investi, conformément à l'Article 3 des
Statuts, en valeurs mobilières, instruments du marché monétaire ou autres actifs correspondant à des zones géographi-
ques, des secteurs industriels ou des zones monétaires, ou à des types spécifiques de titres de capital ou de dette, et/ou
correspondant à une structure spécifique de distribution ou à une structure spécifique de souscription ou de rachat, tel
que le Conseil d'Administration pourra, de temps à autre, le déterminer pour chaque Sous-Fonds. Les Sous-Fonds peuvent
être libellés en différentes devises comme déterminé par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut également décider de créer au sein de chaque Sous-Fonds deux ou plusieurs classes
d'Actions (les "Classes" et individuellement une "Classe") dont les actifs seront investis sur une base commune confor-
mément à la politique d'investissement spécifique du Sous-Fonds concerné mais pour lesquels différentes techniques de
couverture du risque de change et/ou différentes commissions de souscription, de conversion ou de rachat et différents
frais de gestion et/ou différentes politiques de distribution, un montant minimum de souscription ou de détention ou
toute autre caractéristique spécifique pourront être appliqués à chaque Classe.

Quand les circonstances l'exigent, les références dans ces Statuts à des "Sous-Fonds" seront des références à des
"Classes".

Pour déterminer le capital social de la Société, les actifs nets correspondant à chacun des Sous-Fonds seront, s'ils ne
sont pas exprimés en euros, traduits en euros et le capital social sera égal au total des actifs nets de tous les Sous-Fonds.
Si permis et dans les conditions énoncées par la législation et la réglementation luxembourgeoises, le Conseil d'Admi-
nistration peut, à tout moment qu'il juge approprié et dans la plus large mesure permise par la législation et la
réglementation luxembourgeoises applicables, mais en conformité avec les dispositions énoncées dans les documents de
vente de la Société, (i) créer un Sous-Fonds qualifiant soit d'OPCVM nourricier soit d'OPCVM maître, (ii) convertir tout
Sous-Fonds existant en un Sous-Fonds OPCVM nourricier ou (iii) remplacer l'OPCVM maître de chacun de ses Sous-
Fonds OPCVM nourriciers.

Art. 6. Emission d'Actions. La Société a le choix d'émettre des actions nominatives et/ou au porteur. La Société émettra
des relevés de compte afin de certifier les détentions des actionnaires, qui constitueront des extraits du registre des
actionnaires (le "Registre").

Si des actions au porteur sont émises, des certificats seront émis dans les formes à déterminer par le Conseil d'Ad-
ministration. Si un actionnaire au porteur demande la conversion de ses certificats en certificats d'une autre forme, le
coût de cet échange sera mis à sa charge. Les certificats au porteur seront signés par deux Administrateurs. Ces deux
signatures pourront être soit manuscrites, soit imprimées, soit par facsimilé. Toutefois l'une de ces signatures pourra être
apposée par une personne déléguée à cet effet par le Conseil d'Administration; en ce cas, elle doit être manuscrite. La
Société pourra émettre des certificats provisoires dans les formes qui seront déterminées de temps à autres par le Conseil
d'Administration.

Les actions ne seront émises que sur acceptation de la souscription et après réception du prix d'achat. A la suite de
l'acceptation de la souscription et de la réception du prix d'achat, et sans délais inutile, le souscripteur deviendra pro-
priétaire des actions et recevra, sur demande, des certificats au porteur ou une confirmation de son actionnariat.

Les détenteurs d'actions au porteur peuvent, à tout moment, demander la conversion de leurs actions en actions
nominatives. Les détenteurs d'actions nominatives peuvent demander la conversion de leurs actions en actions au porteur
si autorisés par le Conseil d'Administration et si cela est prévu dans les documents de vente de la Société.

Les actionnaires n'auront pas d'autres obligations financières envers la Société que de verser le prix d'achat des Actions
qu'ils ont acquises.

Sous réserve de l'approbation préalable par la Société, et si stipulé comme tel dans les documents de vente de la
Société, les Actions peuvent également être émises par l'acceptation de la souscription contre un apport en nature, en
tout ou en partie, de valeurs mobilières et autres actifs compatibles avec la politique d'investissement et les objectifs
d'investissement de la Société. Toute souscription en nature sera évaluée dans un rapport préparé par le réviseur d'en-
treprise de la Société. Tous les frais encourus en relation avec de telles souscriptions seront à la charge des actionnaires
concernés.

Le paiement de dividendes, s'il en est, aux actionnaires nominatifs se fera à leur adresse portée au Registre ou à des
tiers désignés par eux et pour les Actions au porteur, de la manière déterminée par le Conseil d'Administration de temps
en temps conformément à la loi luxembourgeoise.

135379



L U X E M B O U R G

Un dividende déclaré pour une action mais non réclamé pendant une période de cinq ans à partir de la délivrance de
la notice de paiement ne pourra pas être réclamé par le détenteur de l'Action après cette période, et, pour cause de
forclusion, reviendra au bénéfice de la Société. Aucun intérêt ne sera payé sur des dividendes déclarés mais non encore
payés.

Toutes les actions nominatives émises par la Société seront inscrites au Registre qui sera tenu par la Société ou par
une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société et ce Registre doit indiquer le nom de chaque propriétaire
d'actions nominatives, sa résidence ou son domicile élu et le nombre d'actions qu'il détient. Tout transfert d'actions
nominatives sera inscrit au Registre.

Le transfert d'actions au porteur se fera par la délivrance des certificats d'actions correspondants. Le transfert d'actions
nominatives se fera par une déclaration de transfert écrite portée au Registre, datée et signée par le cédant et le ces-
sionnaire, ou par leur(s) mandataire(s) justifiant des pouvoirs requis.

En cas d'actions au porteur, la Société considère le porteur, et en cas d'actions nominatives, la Société considère la
personne au nom de laquelle les actions sont enregistrées dans le Registre, comme plein propriétaire des actions.

Tout propriétaire d'actions nominatives devra fournir à la Société une adresse à laquelle toutes les communications
et toutes les informations pourront être envoyées. Cette adresse sera inscrite également sur le Registre.

Au cas où un actionnaire en nom ne fournit pas une telle adresse, mention pourra en être faite au Registre, et l'adresse
de l'actionnaire sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse qui sera fixée de temps à autres par
la Société, ceci jusqu'à ce qu'une autre adresse soit fournie à la Société par l'actionnaire. L'actionnaire pourra à tout
moment faire changer son adresse portée au Registre par une déclaration écrite envoyée à la Société à son siège social,
ou à telle autre adresse qui pourra être fixée périodiquement par la Société.

Si le paiement effectué par un souscripteur aboutit à l'émission d'une fraction d'action, cette fraction devra être inscrite
au Registre. Elle ne conférera pas de droit de vote, mais donnera droit, dans les conditions à déterminer par la Société,
à des dividendes ou autres distributions proportionnels. Pour les actions au porteur, uniquement des certificats attestant
un nombre entier d'actions seront émis.

La Société ne reconnaîtra qu'un seul actionnaire par Action de la Société. En cas d'indivision ou de nue-propriété et
d'usufruit, la Société pourra suspendre l'exercice des droits dérivant de l'Action ou des Actions concernées jusqu'au
moment où une personne aura été désignée pour représenter les indivisaires ou nu-propriétaires et usufruitiers vis-à-vis
de la Société.

Dans le cas d'actionnaires joints, la Société se réserve le droit de payer tout produit de rachat, distributions ou autres
paiements au seul premier détenteur enregistré que la Société pourra considérer comme étant le représentant de tous
les détenteurs joints, ou, à sa seule discrétion, à l'ensemble des actionnaires joints.

Art. 7. Certificats Perdus ou Endommagés. Si un actionnaire peut justifier de façon satisfaisante à la Société que son
certificat d'action ou sa confirmation d'actionnariat a été égaré ou détruit, un duplicata peut être émis à sa demande aux
conditions et garanties que la Société déterminera. Dès l'émission du nouveau certificat ou de la nouvelle confirmation
d'actionnariat sur lequel il sera mentionné qu'il s'agit d'un duplicata, le certificat ou la confirmation d'actionnariat original
n'aura plus aucune valeur.

Les certificats d'actions ou confirmations d'actionnariat endommagés peuvent être échangés sur ordre de la Société.
Ces certificats ou confirmations endommagés seront remis à la Société et immédiatement annulés.

La Société peut à son gré mettre en compte à l'actionnaire le coût du duplicata et de toutes les dépenses raisonna-
blement encourues par la Société en relation avec l'émission et l'inscription au registre ou avec l'annulation de l'ancien
certificat ou de l'ancienne confirmation.

Art. 8. Restrictions en Matière d'Actionnariat. Le Conseil d'Administration aura le pouvoir d'édicter ou d'assouplir
des restrictions relatives à toute Action ou Sous-Fonds (autres qu'une restriction au transfert d'Actions mais y inclus
l'exigence que des Actions soient émises seulement sous forme nominative) (sans que cela doive nécessairement s'ap-
pliquer à toutes les Actions d'un même Sous-Fonds) qu'il jugera utiles, en vue d'assurer qu'aucune Action de la Société
ni aucune Action d'un Sous-Fonds de la Société ne sera acquise ou détenue par ou pour compte:

(a) d'une personne en infraction avec les lois ou les exigences d'un quelconque pays ou d'une autorité gouvernementale
ou réglementaire (si le Conseil d'Administration a constaté que l'une de ces personnes, la Société, l'un des gestionnaires
des avoirs de la Société, l'un des gestionnaires ou conseillers en investissement de la Société ou toute Personne Liée (telle
que définie à l'Article 17) devrait supporter un inconvénient à la suite de cette violation) ou

(b) de toute personne dont la situation, de l'avis du Conseil d'Administration, pourrait amener la Société ou ses
actionnaires à encourir des charges fiscales ou d'autres désavantages financiers qu'autrement ils n'auraient pas encourus
ou subis, y inclus l'obligation d'être enregistré sous les lois relatives aux valeurs mobilières, aux sociétés d'investissement
ou sous des lois similaires ou en vertu des prescriptions de n'importe quel pays ou autorité, ou des pratiques de market
timing et/ou de late trading.

De façon plus spécifique, la Société pourra limiter ou interdire la propriété d'Actions de la Société par toute personne
physique ou morale, et, sans limitation, par toute «Personne des États-Unis d'Amérique» (telle que définie ci-après).

A cet effet, la Société pourra:
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(a) refuser d'émettre des Actions et d'inscrire tout transfert d'Actions lorsqu'il apparaît que cette émission aurait ou
pourrait avoir pour conséquence d'attribuer le bénéfice économique de ces Actions à une personne qui n'est pas autorisée
à être actionnaire de la Société ou de porter le nombre d'Actions dont une personne est le propriétaire économique au-
delà du maximum du capital de la Société fixé par le Conseil d'Administration (le "pourcentage maximum") qui peut être
détenu par des ressortissants nationaux ou domiciliés ou résidents dans un pays déterminé spécifié par le Conseil d'Ad-
ministration ou qui pourrait entraîner que le nombre de telles personnes qui sont actionnaires de la Société excède un
nombre limité (le "nombre maximum") fixé par le Conseil d'Administration;

(b) à tout moment demander à toute personne dont le nom figure au Registre, ou à toute personne qui demande à
faire inscrire le transfert d'Actions au Registre, de lui fournir tout renseignement, appuyé d'une déclaration sous serment,
qu'elle estime nécessaire, en vue de déterminer si le bénéfice économique de ces Actions revient à une personne qui n'a
pas le droit d'être actionnaire dans la Société; et

(c) s'il apparaît qu'un détenteur d'Actions d'une Classe réservée à des investisseurs institutionnels (au sens des lois et
réglementations luxembourgeoises) n'est pas un investisseur institutionnel, la Société soit rachètera les Actions concer-
nées soit convertira ces Actions en Actions d'une Classe qui n'est pas réservée à des investisseurs institutionnels (sous
réserve qu'il existe une telle Classe avec des caractéristiques similaires) et informera l'actionnaire concerné de la con-
version. En sus de toute responsabilité selon le droit applicable, chaque actionnaire qui n'est pas un investisseur
institutionnel, et qui détient des Actions d'une Classe réservée à des investisseurs institutionnels, devra être tenu et
indemniser la Société, le Conseil d'Administration, les autres actionnaires du Sous-Fonds ou de la Classe concerné et les
agents de la Société de tous dommages, pertes ou dépenses résultant de ou connectés à ces cas de détention lorsque
l'actionnaire concerné a produit une documentation trompeuse ou fausse ou fait des déclarations trompeuses ou fausses
pour établir abusivement son statut d'investisseur institutionnel ou a manqué de notifier à la Société la perte de ce statut.

(d) procéder au rachat forcé de toutes ou de partie des Actions détenues par un tel actionnaire s'il apparaît qu'une
personne déchue du droit d'être actionnaire de la Société, conformément à cet Article, est, soit seule, soit avec d'autres
personnes, bénéficiaire économique d'Actions ou détient des Actions au-delà du pourcentage maximum ou dont la dé-
tention entraîne que le nombre maximum ou le pourcentage maximum soit excédé, ou a produit des faux certificats et
fausses garanties ou a omis de produire les certificats ou garanties déterminées par le Conseil d'Administration. Dans ce
cas, la procédure suivante sera d'application:

(i) la Société enverra un avis (appelé ci-après "l'Avis de Rachat") à l'actionnaire détenant de telles Actions ou appa-
raissant au Registre comme étant le propriétaire des Actions à racheter, lequel spécifiera les Actions à racheter selon ce
qui est dit ci-dessus, le prix à payer pour ces Actions et l'endroit où ce Prix de Rachat (comme défini ci-après) sera
payable. Un tel Avis de Rachat peut être envoyé à l'actionnaire par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse
connue par la Société ou celle inscrite dans les livres de la Société. L'actionnaire en question sera alors obligé de remettre
sans délai à la Société le ou les certificats (s'il en a été émis) ou la ou les confirmations d'actionnariat, représentant les
Actions spécifiées dans l'Avis de Rachat. Dès la fermeture des bureaux au jour spécifié dans l'Avis de Rachat, l'actionnaire
en question cessera d'être actionnaire et les Actions qu'il détenait ou dont il était propriétaire auparavant seront annulées;

(ii) le prix auquel les Actions spécifiées dans un Avis de Rachat seront rachetées ("le Prix de Rachat"), sera le prix de
rachat défini à l'Article 21;

(iii) le paiement du Prix de Rachat sera effectué à l'actionnaire qui apparaît en être le propriétaire dans la devise du
Sous-Fonds ou de la Classe concerné, sauf en période de restrictions de change et sera déposé auprès d'un établissement
de crédit à Luxembourg ou ailleurs (selon ce qui sera spécifié dans l'Avis de Rachat) aux fins de paiement à ce propriétaire
contre remise du ou des certificats d'Actions ou de la ou des confirmations d'actionnariat représentant les Actions
indiquées dans un tel avis. Les actifs qui ne peuvent être distribués avant la fin des rachats seront déposés conformément
aux lois luxembourgeoises. Dès le paiement d'un tel prix selon ce qui est décrit ci-dessus, aucune personne ayant un
intérêt dans les Actions ou l'une d'entre elles mentionnées dans l'Avis de Rachat ne pourra plus faire valoir de droit
relativement à ces Actions ni ne pourra exercer aucune action à leur égard contre la Société et ses actifs, sauf le droit
de l'actionnaire apparaissant comme étant le propriétaire des Actions de recevoir le prix ainsi déposé (sans intérêt) de
l'établissement de crédit contre remise effective du ou des certificats d'Actions ou de la ou des confirmations d'action-
nariat, tel que mentionné ci-dessus;

(iv) l'exercice par la Société des pouvoirs conférés par le présent Article ne pourra en aucun cas être mis en question
ou invalidé au motif qu'il n'y aurait pas eu de preuve suffisante de la propriété des Actions dans le chef d'une personne,
ou qu'une Action appartenait à une autre personne que celle dont la Société avait eu connaissance à la date de l'envoi de
l'Avis de Rachat, sous réserve que la Société ait exercé ses pouvoirs de bonne foi; et

(e) refuser, lors de toute assemblée générale des actionnaires de la Société, le droit de votre à toute personne qui n'a
pas le droit d'être actionnaire de la Société ou à tout actionnaire détenant un nombre d'Actions au-delà du pourcentage
maximum ou du nombre maximum.

Lorsqu'utilisé dans les présents Statuts, le terme «Personne des États-Unis d' Amérique» sera compris de la manière
dont ce terme est défini dans les documents de vente de la Société.

Art. 9. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement
constituée représente tous les actionnaires de la Société. Les résolutions prises à une telle assemblée lieront tous les
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actionnaires de la Société, sans égard au Sous-Fonds et à la Classe des Actions qu'ils détiennent. Elle a les pouvoirs les
plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 10. Assemblées Générales. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra, conformément au droit
luxembourgeois, au siège social de la Société, ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg qui pourra être
indiqué dans l'avis de convocation, le deuxième mardi du mois d'avril de chaque année à 15 heures. Si ce jour n'est pas
un jour ouvrable pour les banques à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour suivant ouvrable
pour les banques à Luxembourg. L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si, de l'avis souverain du
Conseil d'Administration, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Dans la mesure permise et aux conditions prévues par les lois et règlements luxembourgeois, l'assemblée générale
annuelle des actionnaires peut être tenue à une autre date, heure ou lieu que celui fixé dans le précédant paragraphe,
laquelle date, heure ou lieu devra être fixé par le Conseil d'Administration.

Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convo-
cation. Des assemblées de Sous-Fonds ou de Classe peuvent être tenues afin de décider sur toute matière concernant
exclusivement ce Sous-Fonds ou cette Classe. Deux ou plusieurs Sous-Fonds ou Classes peuvent être traités comme un
seul Sous-Fonds ou une seule Classe si ces Sous-Fonds ou Classes sont touchés de la même manière par les propositions
requérant le consentement des actionnaires des Sous-Fonds ou Classes concernés.

Art. 11. Préavis, Quorum et Votes. Les quorum et les périodes de préavis requis par la loi régleront la conduite des
assemblées des actionnaires de la Société dans la mesure où il n'en est pas autrement stipulé dans les présents statuts.

Toute Action d'un quelconque Sous-Fonds, quelque soit la Valeur Nette d'Inventaire par Action au sein de sa Classe,
donne droit à une voix sauf les réserves prévues par les présents Statuts. Tout actionnaire pourra prendre part aux
assemblées des actionnaires en désignant par écrit, câble télégramme, télex, télécopie ou message électronique une autre
personne comme mandataire. Une telle procuration sera valable, pour toute assemblée des actionnaires reconvoquée à
moins qu'elle n'ait été spécifiquement révoquée.

A la discrétion du Conseil d'Administration, un actionnaire peut également participer à toute assemblée des action-
naires par vidéoconférence ou tout autre moyen de télécommunication permettant l'identification d'un tel actionnaire.
De tels moyens doivent permettre à l'actionnaire de participer de manière effective à une telle assemblée des actionnaires,
les délibérations de celle-ci devant être retransmises de manière continue.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi et les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale des actionnaires sont prises à la majorité simple desvoix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent pas
les votes en relation avec des actions représentées lors de l'assemblée mais pour lesquelles les actionnaires n'ont pas pris
part au vote ou se sont abstenus ou ont voté blanc ou nul.

Le Conseil d'Administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à l'assemblée générale.

Art. 12. Avis de Convocations. Les actionnaires se réuniront sur convocation du Conseil d'Administration à la suite
d'un avis énonçant l'ordre du jour.

L'avis sera publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, Luxembourg et dans tels journaux que le Conseil
d'Administration pourra déterminer (dans la mesure où la loi luxembourgeoise le requiert). Dans la mesure permise et
aux conditions prévues par les lois et règlements luxembourgeois, l'avis de convocation à toute assemblée générale des
actionnaires peut préciser que les exigences de quorum et de majorité applicables pour cette assemblée seront déter-
minées par référence aux actions émises et en circulation à une certaine date et heure précédant l'assemblée générale
(la .Date d'Enregistrement.), tandis que le droit pour un actionnaire de participer à une assemblée générale des action-
naires et d'exercer le droit de vote attaché à ses Actions sera déterminé par référence aux Actions qu'il détient à la Date
d'Enregistrement.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des actionnaires et s'ils attestent qu'ils
ont été informés de l'ordre du jour de l'assemblée générale, l'assemblée générale pourra être tenue sans convocation ou
publication préalable.

Art. 13. Conseil d'Administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois
membres au moins; les membres du Conseil d'Administration n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société.

Les Administrateurs seront élus par l'assemblée générale annuelle pour une période se terminant à la prochaine as-
semblée annuelle et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; toutefois un Administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision des actionnaires.

Lorsqu'une personne morale est nommée en qualité d'Administrateur de la Société (la "Personne Morale"), la Personne
Morale doit désigner un représentant permanent afin qu'il accomplisse cette tâche en son nom et pour son compte (le
"Représentant"). Le Représentant est soumis aux mêmes conditions et obligations et encourt les mêmes responsabilités
que s'il effectuait cette tâche pour son propre compte, sans préjudice de la responsabilité conjointe de la Personne Morale.
La Personne Morale ne peut révoquer un Représentant que si elle désigne simultanément un nouveau représentant
permanent.Au cas où le poste d'un Administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission, ou autrement, les
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Administrateurs restants pourront élire à la majorité des voix un Administrateur pour remplir les fonctions attachées au
poste devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires.

Art. 14. Délibération du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un pré-
sident et pourra choisir parmi ses membres un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également choisir un secrétaire, qui
ne doit pas nécessairement être un Administrateur, qui sera responsable de la conservation des procès-verbaux des
réunions du Conseil d'Administration et des assemblées d'actionnaires. Le Conseil d'Administration se réunira sur con-
vocation du président, ou de deux Administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Le président du Conseil d'Administration présidera les assemblées générales des actionnaires et les réunions du Conseil
d'Administration, mais en son absence l'assemblée générale ou le Conseil d'Administration pourront désigner un autre
Administrateur (et pour les assemblées d'actionnaires, une autre personne)comme président pro tempore de la réunion
par vote respectivement de la majorité des voix exprimées des actionnaires ou des Administrateurs présents lors de
cette assemblée ou réunion.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les Administrateurs au moins vingt-quatre
heure à l'avance pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. On pourra passer outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit ou par câble,
télégramme, télex, télécopie ou message électronique de chaque Administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas
requise pour une réunion du Conseil d'Administration se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans un calendrier
adopté préalablement par une résolution du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur pourra se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration en désignant par écrit,
par message électronique, câble, télégramme ou télex ou facsimilé un autre Administrateur comme son mandataire. Les
Administrateurs peuvent également assister aux réunions du Conseil d'Administration, et les réunions du Conseil d'Ad-
ministration peuvent être tenues, par liaison téléphonique ou conférence téléphonique, à condition que le vote soit
confirmé par écrit.

Un Administrateur pourra également participer à toute réunion du Conseil d'Administration par vidéoconférence ou
par tout autre moyen de télécommunication similaire permettant l'identification dudit Administrateur. Ces moyens de-
vront permettre à l'Administrateur de participer effectivement à cette réunion du Conseil d'Administration dont les
débats devront être retransmis de manière continue à cet Administrateur. Une telle réunion du Conseil d'Administration
qui s'est tenue à distance par de tels moyens de communication est réputée avoir eu lieu au siège social de la Société.

Les Administrateurs ne pourront agir que dans le cadre de réunions du Conseil d'Administration régulièrement con-
voquées. Les Administrateurs ne pourront engager la Société par leur signature individuelle, à moins d'y être autorisés
par une résolution du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si au moins la moitié des Administrateurs
sont présents ou représentés à la réunion du Conseil d'Administration. Les décisions seront prises à la majorité des votes
des Administrateurs présents ou représentés à cette réunion. Au cas où lors d'une réunion il y a égalité entre le nombre
de votes pour et contre une décision à prendre par les Administrateurs, le président de la réunion aura voix prépondé-
rante.

Les décisions du Conseil d'Administration peuvent également être prises par résolution circulaire identique en ses
termes, signée sur un ou plusieurs documents par écrit par tous les Administrateurs ou par télex, câble, télégramme,
facsimilé, message électronique ou téléphone, à condition que dans ce dernier cas le vote soit confirmé par écrit.

Le Conseil d'Administration pourra nommer de temps à autre des fondés de pouvoir de la Société, dont un directeur
général, un secrétaire, éventuellement des directeurs généraux adjoints, des secrétaires adjoints et d'autres directeurs
et fondés de pouvoir jugés nécessaires pour la conduite des affaires et la gestion de la Société. Pareilles nominations
peuvent être révoquées à tout moment par le Conseil d'Administration. Les fondés de pouvoir n'ont pas besoin d'être
des Administrateurs ou actionnaires de la Société. A moins qu'il n'en soit stipulé autrement dans ces Statuts, les fondés
de pouvoir désignés auront les pouvoirs et les charges qui leur auront été attribués par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière et à l'exécution d'opérations
en vue de l'accomplissement de son objet et de la poursuite de l'orientation générale de sa gestion à des fondés de pouvoir
de la Société ou à d'autres parties liées par contrat. Le Conseil d'Administration peut aussi déléguer un quelconque de
ses pouvoirs, autorités ou décisions discrétionnaires, à un comité consistant en une ou plusieurs personnes (qu'elles
soient membres ou non du Conseil d'Administration) tel qu'il l'estime approprié, à condition que la majorité des membres
du comité soient des Administrateurs et qu'aucune réunion du comité ne remplisse les conditions de quorum pour pouvoir
exercer un quelconque de ses pouvoirs, autorités ou décisions sauf lorsque la majorité des membres présents sont
Administrateurs de la Société.

Art. 15. Procès-Verbaux des Réunions du Conseil d'Administration. Les procès-verbaux des réunions du Conseil
d'Administration seront signés par le président ou l'Administrateur qui aura assumé la présidence en son absence.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par deux Administra-
teurs.
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Art. 16. Détermination des Politiques d'Investissement. Le Conseil d'Administration, appliquant le principe de la ré-
partition des risques, a le pouvoir de déterminer l'orientation générale de la gestion et la politique d'investissement ainsi
que les lignes de conduite à suivre dans l'administration de la Société.

Le Conseil d'Administration fixera également toutes les restrictions qui seront périodiquement applicables aux inves-
tissements de la Société, conformément à la Partie I de la Loi de 2002.

Le Conseil d'Administration peut décider que les investissements de la Société soient faits (i) en valeurs mobilières et
instruments du marché monétaire admis ou négociés sur un marché réglementé tel que défini par la Loi de 2002, (ii) en
valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché dans un Etat Membre de l'Union
Européenne qui est réglementé, opère régulièrement, est reconnu et ouvert au public, (iii) en valeurs mobilières et
instruments du marché monétaire admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs ou autre marché règlementé d'Europe
de l'Ouest et de l'Est, d'Asie, d'Océanie (y compris l'Australie), sur les continents américains et en Afrique, ou négociés
sur un autre marché dans les pays susmentionnés, sous condition qu'un tel marché soit réglementé, opère régulièrement
et soit reconnu et ouvert au public, (iv) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire nouvellement émis,
sous réserve que les conditions d'émission comportent l'engagement que la demande d'admission à la cote officielle des
bourses de valeurs ou autres marchés réglementés susmentionnés, soit introduite et pour autant que cette admission
soit effectuée dans un délai d'une année après l'émission; ainsi que (v) en tous autres titres, instruments et autres avoirs,
dans les limites des restrictions déterminées par le Conseil d'Administration conformément aux lois et règlements ap-
plicables et stipulés dans les documents de vente de la Société.

Le Conseil d'Administration de la Société peut décider d'investir jusqu'à cent pour cent du total des avoirs nets de
chaque Sous-Fonds de la Société dans différents valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis
par tout Etat Membre de l'Union Européenne, ses autorités locales, un Etat non-Membre de l'Union Européenne tel
qu'accepté par l'autorité de supervision luxembourgeoise et stipulé dans les documents de vente de la Société, ou insti-
tutions publiques internationales dont un ou plusieurs Etats Membres de l'Union Européenne sont membres, ou par tout
autre Etat Membre de l'Organisation pour la Coopération et le Développement Economique, à condition que, dans
l'hypothèse où la Société décide de faire usage de cette disposition, elle détienne, pour le compte du Sous-Fonds concerné,
des valeurs appartenant à six émissions différentes au moins sans que les valeurs appartenant à une même émission
puissent excéder trente pour cent du total des avoirs nets du Sous-Fonds concerné.

Le Conseil d'Administration peut décider que les investissements de la Société soient effectués en instruments finan-
ciers dérivés, y compris des instruments assimilables donnant lieu à un règlement en espèces, négociés sur un marché
réglementé tel que défini par la Loi de 2002 et/ou des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré à condition,
entre autres, que le sous-jacent consiste en instruments relevant de l'article 41(1) de la Loi de 2002, en indices financiers,
taux d'intérêts, taux de change ou en devises, dans lesquels la Société peut effectuer des investissements conformément
à ses objectifs d'investissement, tels qu'ils ressortent de ses documents de vente.

Le Conseil d'Administration peut décider que les investissements d'un Sous-Fonds soient faits dans le but de reproduire
la composition d'un indice d'actions ou d'obligations sous réserve que l'indice concerné soit reconnu par l'autorité de
surveillance luxembourgeoise comme étant suffisamment diversifié, qu'il soit un étalon représentatif du marché auquel il
se réfère et fasse l'objet d'une publication appropriée.

La Société pourra investir les avoirs nets d'un Sous-Fonds dans des organismes de placement collectif tels que définis
à l'article 41 (1) (e) de la Loi de 2002.

Si les lois et règlements luxembourgeois l'autorisent et aux conditions prévues par ceux-ci, tout Sous-Fonds peut, au
sens le plus large autorisé par les lois et règlements luxembourgeois, mais conformément aux stipulations des documents
de vente de la Société, investir dans un ou plusieurs autres compartiments de la Société.

Le Conseil d'Administration peut investir et gérer tout ou partie des masses d'avoirs établies pour deux ou plusieurs
Classes ou Sous-Fonds sur une base commune, tel que décrit à l'article 24, lorsque leur secteur d'investissement respectif
le justifie.

Lorsque les investissements de la Société sont faits dans le capital de sociétés filiales exerçant uniquement au profit
exclusif de celles-ci des activités de gestion, conseil ou commercialisation dans le pays où la filiale est située en ce qui
concerne le rachat de parts à la demande des porteurs, les paragraphes (1) et (2) de l'article 48 de la Loi de 2002 ne
s'appliquent pas.

Art. 17. Intérêts des Administrateurs. Aucun contrat et aucune transaction entre la Société et d'autres sociétés ou
firmes ne seront affectés ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs Administrateurs, ou fondés de pouvoir de la Société
auraient un intérêt dans une telle société ou firme ou par le fait qu'ils en seraient Administrateur, associé, fondé de pouvoir
ou employé (une "Personne Liée"). L'Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société qui est Administrateur, fondé de
pouvoir ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société conclut des contrats, ou avec laquelle la Société est
autrement en relation d'affaires ne sera pas de ce fait, mais sous réserve de ce qui suit, privé du droit de délibérer, de
voter ou d'agir en ce qui concerne des matières relatives à un tel contrat ou de telles affaires.

Au cas où un Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société aurait un intérêt personnel dans une affaire de la
Société, cet Administrateur ou fondé de pouvoir devra informer le Conseil d'Administration de son intérêt personnel et
ne délibérera pas ou ne prendra pas part au vote sur cette affaire; et rapport devra être fait sur une telle affaire et sur
l'intérêt dudit Administrateur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des actionnaires.
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Le terme "intérêt personnel", tel qu'il est utilisé à la phrase qui précède, ne s'appliquera pas aux relations ou aux
intérêts qui pourront exister de quelque manière, en quelque qualité, ou à quelque titre que ce soit, en rapport avec une
entité du groupe Kairos, un organisme apparenté, toute société filiale ou affiliée de cette société, ou encore en rapport
avec toute autre société ou entité juridique que le Conseil d'Administration pourra déterminer souverainement à moins
que cet "intérêt personnel" ne soit considéré comme un intérêt conflictuel par les lois et règlements applicables.

Les dispositions de cet Article ne s'appliqueront pas dans le cas où la décision du Conseil d'Administration se rattache
à des opérations courantes engagées dans des conditions normales.

Art. 18. Indemnité. La Société indemnisera tout Administrateur ou fondé de pouvoir et ses héritiers, exécuteurs
testamentaires et administrateurs, des dépenses raisonnablement occasionnées par lui en connexion avec toute action,
procès ou procédure auxquels il aura été partie en sa qualité ou pour avoir été un Administrateur, directeur ou fondé
de pouvoirs de la Société ou pour avoir été, à la demande de la Société, Administrateur, directeur ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions, procès ou procédures, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise adminis-
tration; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son
conseil que la personne à indemniser n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs au regard des faits couverts par
l'arrangement. Ledit droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits auxquels il pourrait prétendre. Au cas où le Conseil
d'Administration le déciderait, la Société pourrait payer les dépenses occasionnées par une personne indemnisée sous
cet Article lors de la défense d'une action préalablement à son règlement définitif, à condition qu'une telle personne
accepte de rembourser la Société de toutes dépenses ainsi encourues si, lors de l'arrangement final, il s'avère finalement
que la personne n'avait pas droit à une telle indemnisation.

Art. 19. Engagement de la Société. La Société sera engagée par les signatures conjointes de deux Administrateurs ou
par la signature individuelle ou les signatures conjointes de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle/auxquelles des pouvoirs
de signature auront été spécialement délégués par le Conseil d'Administration.

Art. 20. Réviseur d'Entreprises Agréé. La Société nommera un réviseur d'entreprises agréé qui exécutera les obligations
prévues par la Loi de 2002. Le réviseur d'entreprises agréé sera élu par l'assemblée générale annuelle des actionnaires et
restera en fonction jusqu'à ce que son successeur ait été élu.

Art. 21. Rachat et Conversion des Actions. Selon les modalités plus amplement détaillées ci-après, la Société a à tout
moment le pouvoir de racheter ses propres Actions dans les seules limites imposées par la loi.

Tout actionnaire est en droit de demander à tout moment le rachat de tout ou partie de ses Actions par la Société
sous réserve du montant minimum stipulé dans les documents de vente de la Société.

Le prix de rachat sera payé normalement au plus tard sept jours ouvrables au Luxembourg après la date à laquelle a
été calculée la valeur nette d'inventaire applicable, ou après la date à laquelle les certificats d'actions ou les confirmations
d'actionnariat (s'ils ont été émis) ont été reçus par la Société, et sera égal à la valeur nette d'inventaire de la Classe
concernée du Sous-Fonds en question, telle que celle-ci sera déterminée selon les dispositions de l'Article 23 des pré-
sentes, déduction faite de tout ajustement ou prélèvement, y compris de toute commission différée de souscription ou
de rachat, si stipulé dans les documents de vente de la Société. Si en des cas exceptionnels la liquidité d'un portefeuille
d'actifs détenu en rapport avec les Actions à racheter est insuffisante pour permettre le paiement endéans cette période,
ce paiement sera fait aussi rapidement que raisonnablement possible par la suite, mais sans intérêts.

Toute demande de rachat doit être présentée ou confirmée par écrit par l'actionnaire au siège social de la Société à
Luxembourg, ou auprès de toute autre personne ou entité juridique désignée par la Société comme agent pour le rachat
des Actions. Le ou les certificats d'Actions ou confirmation(s) d'actionnariat en bonne et due forme (s'ils ont été émis)
accompagnés d'une preuve suffisante de leur transfert ou cession (selon le cas) doivent être reçus par la Société ou son
agent désigné à cet effet avant que le prix de rachat ne puisse être payé.

Si les demandes de rachat ou d'échange d'un Sous-Fonds vers un autre sont reçues à un Jour d'Evaluation spécifique
(qui soit seules soit cumulées avec d'autres demandes reçues sont supérieures à un certain montant ou pourcentage de
la Valeur Nette d'Inventaire d'un des Sous-Fonds concernés, un tel montant et pourcentage étant fixés par le Conseil
d'Administration et stipulés dans les documents de vente de la Société, le Conseil d'Administration se réserve souverai-
nement le droit (en prenant en considération les intérêts des actionnaires restants) de reporter le traitement dudit rachat
et/ou de ladite demande d'échange au prochain Jour d'Evaluation applicable, conformément aux documents de vente de
la Société.

Dans des circonstances exceptionnelles, le Conseil d'Administration peut demander à l'actionnaire d'accepter un rachat
en nature. L'actionnaire demeure toujours en droit d'exiger le rachat par paiement en espèces dans la devise de référence
de la Classe concernée. Lorsque l'actionnaire accepte le rachat en nature il recevra, dans les limites du possible, une
sélection représentative des avoirs de la Classe concernée au pro rata du nombre d'Actions rachetées et le Conseil
d'Administration s'assurera que les actionnaires restants ne supporteront aucune perte en conséquence. La valeur du
rachat en nature sera certifiée par un rapport établi par le réviseur d'entreprises agréé de la Société sauf lorsque le rachat
en nature reflète exactement le pro rata de la part des investissements de l'actionnaire.
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Toute demande de rachat est irrévocable sauf en cas de suspension du rachat prévu à l'Article vingt-deux des présents
Statuts. Si une demande n'est pas révoquée, le rachat sera effectué au premier Jour d'Evaluation suivant la fin de la
suspension.

Les Actions représentatives du capital social de la Société rachetées par la Société seront annulées.

Tout actionnaire peut demander l'échange de tout ou partie de ses Actions d'une Classe d'un Sous-Fonds en Actions
d'une Classe d'un autre Sous-Fonds ou d'une autre Classe du même Sous-Fonds conformément à une formule d'échange
telle que fixée de temps à autre par le Conseil d'Administration en figurant dans les documents de vente de la Société,
étant entendu que le Conseil d'Administration peut imposer des restrictions concernant, entre autres, la fréquence des
échanges et peut soumettre l'échange au paiement de frais dont il déterminera le montant et qu'il mentionnera dans les
documents de vente de la Société.

À moins que le Conseil d'Administration n'en décide autrement, aucun rachat ni échange demandé par un seul ac-
tionnaire ne pourra porter sur un montant inférieur à celui de la détention minimale pour chaque actionnaire nominatif,
tel que déterminé de temps à autre par le Conseil d'Administration.

Dans l'hypothèse où un rachat, un échange ou une vente d'Actions serait de nature à réduire la valeur des avoirs d'un
actionnaire d'une Classe ou d'un Sous-Fonds en-dessous du montant minimum de détention tel que déterminé par le
Conseil d'Administration de temps à autre, alors cet actionnaire sera considéré comme ayant requis le rachat ou l'échange,
selon le cas, de toutes ses actions de cette Classe et/ou de ce Sous-Fonds.

La Société ne pourra pas donner effet à un transfert d'Actions dans son Registre qui aurait pour conséquence qu'un
investisseur ne respecterait pas le montant minimum de détention.

La Société exigera de tout actionnaire nominatif agissant pour le compte d'autres investisseurs que toute cession des
droits liés aux Actions de la Société soit faite conformément aux lois sur les titres financiers applicables dans les juridictions
où telle cession est faite et que, dans les juridictions non-régulées, telle cession soit faite conformément aux seuils de
détention minimums.

Art. 22. Evaluation et Suspension des Evaluations. Pour le besoin de la détermination des prix d'émission, de rachat et
d'échange, la valeur nette d'inventaire des Actions de chaque Classe de chaque Sous-Fonds de la Société (la "Valeur Nette
d'Inventaire") sera déterminée périodiquement, mais en aucun cas moins de deux fois par mois, comme le Conseil d'Ad-
ministration le déterminera (le jour de la détermination de la valeur des avoirs nets est désigné dans les présents statuts
comme "Jour d'Evaluation").

Selon le volume des émissions, des rachats, ou des conversions demandés par les actionnaires, la Société se réserve
le droit de permettre un ajustement de la Valeur Nette d'Inventaire par Action en prenant en compte des frais de
transaction et autres coûts et charges fiscales dus lors de l'acquisition effective ou de la cession d'actifs du Sous-Fonds
concerné si le mouvement de capital net excède, en conséquence de l'ensemble de toutes les émissions, rachats ou
conversions d'Actions d'un tel Sous-Fonds, un seuil tel que déterminé de temps en temps par la Société, du total des
actifs nets des actions du Sous-Fonds à un Jour d'Evaluation donné (défini ci-après comme une technique de "swing
pricing").

La Société pourra suspendre la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire des Actions d'un Sous-Fonds et/ou
l'émission, le rachat et l'échange des Actions de ce Sous-Fonds si, à un moment donné, le Conseil d'Administration estime
que des circonstances exceptionnelles le requièrent et en particulier:

pendant toute période pendant laquelle une bourse de valeurs ou un autre marché, qui est la principale bourse de
valeurs ou le principal marché sur lequel une partie substantielle des investissements du Sous-Fonds concerné est cotée,
est fermé, ou pendant laquelle les transactions sont substantiellement réduites ou suspendues, à condition qu'une telle
réduction ou suspension affecte l'évaluation des investissements de la Société attribuable à chaque Sous-Fonds;

durant l'existence d'un état de fait qui constitue une situation d'urgence, d'après le Conseil d'Administration, de laquelle
il résulte que la réalisation ou l'évaluation des investissements par la Société pour le Sous-Fonds concerné est impossible;

durant toute période où les moyens de communication, qui sont normalement employés pour déterminer le prix ou
la valeur des investissements d'un Sous-Fonds concerné ou le prix courant ou la valeur courante sur une bourse de valeurs
ou un marché, sont hors service;

si la Société est ou risque d'être mise en liquidation ou fusionnée, ou à partir de la date de la convocation à une
assemblée générale des actionnaires à l'ordre du jour de laquelle figure une proposition de mise en état de liquidation ou
fusion, ou si un Sous-Fonds est liquidé ou fusionné, à la date ou à partir de la date de notification;

si pour toute autre raison quelconque, les prix des investissements de la Société attribuables à un Sous-Fonds ne
peuvent pas être rapidement ou exactement constatés (y compris la suspension du calcul de la valeur nette d'inventaire
d'un organisme de placement collectif sous-jacent);

lors de toute période pendant laquelle la Société est incapable de rapatrier des fonds dans le but d'opérer des paiements
pour le rachat d'Actions d'un Sous-Fonds ou pendant laquelle les transferts de fonds concernés dans la réalisation ou
l'acquisition d'investissements ou de paiements dus pour le rachat d'Actions ne peuvent, de l'avis du Conseil d'Adminis-
tration, être effectués à des taux de change normaux; ou

toutes autres circonstances indépendantes du contrôle du Conseil d'Administration.
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Pareille suspension sera publiée par la Société, si cela s'avère approprié, dans les formes stipulées dans les documents
de vente de la Société.

Une notice sera également donnée à tout souscripteur ou investisseur, selon le cas, pour toute demande de souscri-
ption, rachat ou échange d'Actions du Sous-Fonds concerné. Ces actionnaires peuvent envoyer une notice indiquant qu'ils
désirent retirer leur demande de souscription, rachat ou échange d'Actions. Si la Société ne reçoit pas de telle notice,
cette demande de souscription, rachat ou échange sera traitée lors du premier Jour d'Evaluation qui suit la fin de la période
de suspension.

Art. 23. Détermination de la Valeur Nette d'Inventaire. La Valeur Nette d'Inventaire des Actions de chaque Sous-
Fonds sera exprimée sous la forme d'un chiffre par action dans la devise du Sous-Fonds correspondant telle que
déterminée par le Conseil d'Administration et sera déterminée au regard de chaque Jour d'Evaluation en divisant les
avoirs nets de la Société correspondant à chaque Sous-Fonds, constitués par la valeur des avoirs de la Société corres-
pondant à ce Sous-Fonds, moins les passifs attribuables à ce Sous-Fonds à ce moment ou à tout moment déterminé par
le Conseil d'Administration, par le nombre d'actions du Sous-Fonds correspondant alors en circulation ajustée de manière
à refléter tous frais de transaction, droits de dilution ou charges fiscales que le Conseil d'Administration estime opportun
de prendre en compte et en arrondissant la somme obtenue comme cela est prévu dans les documents de vente de la
Société.

L'évaluation se fait de la manière suivante:

A. Les avoirs de la Société comprendront:

toutes les espèces en caisse ou en dépôt y compris les intérêts échus;

tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles, (y compris les résultats de la vente de titres dont le
prix n'a pas encore été touché);

tous les titres, billets à vue, parts, actions, obligations, parts/actions dans des organismes de placement collectif, droits
de souscription, warrants, options et autres investissements et titres détenus ou contractés par la Société;

tous les dividendes et distributions à recevoir par la Société en espèces ou en titres (la Société pourra toutefois faire
des ajustements en considération des fluctuations de la valeur marchande des valeurs mobilières occasionnées par des
pratiques telles que la négociation ex-dividende ou ex-droits);

tous les intérêts échus produits par les titres qui sont la propriété de la Société, sauf toutefois si ces intérêts sont
compris dans le principal de ces valeurs;

les frais de constitution de la Société dans la mesure où ils n'ont pas été amortis, et

tous les autres avoirs de quelque nature qu'ils soient y compris les dépenses payées d'avance.

La valeur de ces avoirs sera déterminée de la façon suivante:

1) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, effets et billets payables à vue et comptes à recevoir, des dépenses
payées d'avance, des dividendes et intérêts annoncés ou venus à échéance non encore touchés, sera constituée par la
valeur nominale de ces avoirs, sauf toutefois s'il s'avère improbable que cette valeur puisse être touchée; dans ce dernier
cas, la valeur sera déterminée en retranchant un certain montant qui semblera adéquat aux Administrateurs en vue de
refléter la valeur réelle de ces avoirs;

2) La valeur des titres et/ou instruments financiers dérivés qui sont cotés ou négociés sur une bourse de valeurs doit
être basée, sous réserve de ce qui est défini sous 3) ci-dessous, pour chaque titre sur les derniers prix de transaction
disponibles ou la dernière cotation moyenne disponible du marché (constituée par le point moyen entre les derniers prix
cotés d'achat et de vente) sur la bourse de valeurs qui est normalement le marché principal pour ce titre;

3) dans les cas où des investissements de la Société sont cotés en bourse et négociés par des teneurs de marché en
dehors du marché boursier sur lequel les investissements sont cotés, le Conseil d'Administration pourra déterminer le
marché principal pour les investissements en question et ils seront évalués au dernier cours disponible sur ce marché;

4) La valeur des valeurs mobilières qui sont négociées sur un autre marché règlementé sera déterminée d'une façon
aussi proche que possible de celle énoncée au 2) ci-dessus;

5) Dans l'hypothèse où des titres détenus dans le portefeuille de la Société au Jour d'Evaluation ne sont pas cotés ou
négociés sur une bourse de valeurs ou un autre marché réglementé, ou lorsque pour certains de ces titres, aucun prix
de cotation n'est disponible ou si le prix déterminé conformément au 2) et/ou 4) ci-dessus n'est pas, de l'avis du Conseil
d'Administration, représentatif de la juste valeur de marché des titres concernés, la valeur de ces titres sera déterminée
avec prudence et bonne foi, en fonction de la valeur probable de réalisation ou de tous autres principes d'évaluation
appropriés;

6) Les instruments financiers dérivés qui ne sont pas cotés sur une bourse de valeurs officielle ou négociés sur un autre
marché organisé seront évalués d'une manière sûre et vérifiable sur une base journalière et vérifiés par un professionnel
compétent nommé par le Conseil d'Administration;

7) Les parts ou actions dans les fonds d'investissement ouvert sous-jacents seront évaluées à leur dernière Valeur
Nette d'Inventaire disponible réduite de toutes charges applicables;

8) Les liquidités et les instruments du marché monétaire pourront être évalués à la valeur nominale plus tous les
intérêts courus ou sur base de coûts amortis;
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9) Dans l'hypothèse où les méthodes de calcul mentionnées ci-dessus sont inappropriées ou trompeuses, le Conseil
d'Administration pourra ajuster la valeur de tout investissement ou permettre l'utilisation d'autres méthodes d'évaluation
des actifs de la Société s'il considère que les circonstances justifient que cet ajustement ou les autres méthodes d'évaluation
soient adoptées pour refléter plus équitablement la valeur de ces investissements et qu'ils correspondent à la pratique
comptable.

B. Les engagements de la Société sont censés comprendre:

tous les emprunts, effets échus et comptes exigibles,

Tous les frais administratifs, échus ou redus (y compris, selon le cas, et sans limitation, la commission du conseiller en
investissement, la commission de performance ou la commission de gestion, la commission de la société de gestion (s'il
en existe une), la commission du dépositaire et la commission des agents de la Société);

toutes les obligations connues échues ou non échues, y compris toutes obligations contractuelles venues à échéance
qui ont pour objet des paiements soit en espèces soit en biens, y compris le montant des dividendes annoncés par la
Société mais non encore payés lorsque le Jour d'Evaluation coïncide avec, ou est postérieur à la date à laquelle se fera la
détermination des personnes qui y ont, ou auront droit;

d'une provision appropriée pour impôts sur le capital et sur le revenu, couru jusqu'au Jour d'Evaluation et fixée par le
Conseil d'Administration et d'autres provisions autorisées ou approuvées par le Conseil d'Administration couvrant, entre
autres, les dépenses de liquidation;

toutes autres obligations de la Société de quelque nature que ce soit à l'exception des engagements représentés par
les Actions de la Société. Pour la détermination du montant de ces engagements, la Société prendra en compte toutes
les dépenses payables par elle, ce qui comprend les frais de constitution, la rémunération et les dépenses de ses Admi-
nistrateurs et agents, y compris leurs frais d'assurance, les commissions payables à ses conseillers en investissement ou
gestionnaires d'investissement et/ou à la société de gestion (selon le cas), les frais et dépenses payables à ses fournisseurs
de services et agents, comptables, au dépositaire et ses correspondants, au domiciliataire, agents de registre et de trans-
fert, agent payeur et représentants permanents au lieu d'enregistrement, tout autre agent employé par la Société, les frais
et dépenses encourus par la Société en rapport avec la cotation des parts de la Société sur une bourse de valeurs ou sur
un autre marché réglementé, les frais pour les conseillers juridiques et fiscaux à Luxembourg et à l'étranger, les frais pour
les services d'audit, d'imprimerie promotionnelle, de présentation de rapports et publications, y compris le coût de la
préparation, de la traduction, de la distribution, de la publicité et de l'impression des prospectus, des avis, des agences
de notation, des mémoires explicatifs, des déclarations d'enregistrement ou des rapports intérimaires et annuels, les
impôts et les charges gouvernementales, les frais d'administration pour le compte des actionnaires et les dépenses de
distribution payables aux distributeurs de parts de la Société, les coûts de conversion monétaire et toutes les dépenses
opérationnelles, y compris le coût de l'achat et de la vente des avoirs, intérêts, frais bancaires et de courtage, frais postaux,
de téléphone et télex. Pour l'évaluation du montant de ces engagements, la Société pourra tenir compte des dépenses
administratives et autres, qui ont un caractère régulier ou périodique, par une estimation pour l'année ou toute autre
période en répartissant le montant au prorata des fractions de cette période.

C. Il sera établi pour chaque Sous-Fonds un portefeuille d'avoirs de la manière suivante:

(a) les produits résultant de l'attribution et de l'émission des Actions de chaque Sous-Fonds seront affectés, dans les
livres de la Société, au portefeuille des actifs établi pour ce Sous-Fonds, et les actifs, engagements, revenus et frais relatifs
au Sous-Fonds ou cette Classe seront affectés à ce portefeuille d'actifs conformément aux dispositions du présent Article;

(b) si, à l'intérieur d'une tel portefeuille, des avoirs spécifiques sont détenus par la Société pour un Sous-Fonds spéci-
fique, leur valeur sera attribuée au Sous-Fonds concerné et le prix d'achat payé pour ces avoirs sera déduit, au moment
de l'acquisition, de la proportion des autres actifs nets du portefeuille concerné qui autrement seraient attribuables à ce
Sous-Fonds;

(c) si un actif découle d'un autre actif l'actif dérivé sera attribué, dans les livres de la Société, au même portefeuille que
celui auquel appartient l'actif dont il découlait et à chaque réévaluation d'un actif, l'augmentation ou la diminution de valeur
sera attribuée au portefeuille concerné;

(d) lorsque la Société encourt un engagement qui est en relation avec un actif attribuable à un Sous-Fonds déterminé
ou en relation avec toute opération effectuée concernant un actif d'un portefeuille déterminé, cet engagement sera
attribué au Sous-Fonds en question;

(e) en cas de paiement d'une dépense attribuable à un portefeuille spécifique, le montant de la dépense sera déduit
des actifs du portefeuille concerné;

(f) au cas où un actif ou un engagement de la Société ne peut pas être attribué à un portefeuille déterminé, cet actif
ou engagement sera divisé de manière égale entre tous les portefeuilles ou, dans la mesure où les montants le justifieraient,
sera attribué à tous les portefeuilles ou, selon le cas, aux Sous-Fonds au prorata de leurs valeurs nettes d'inventaire
respectives;

(g) si, conformément à l'Article 5, des Classes ont été créées à l'intérieur d'un Sous-Fond, les règles d'attribution
décrites ci-dessus seront applicables mutatis mutandis à ces Classes;

(h) à la date de clôture pour la détermination des personnes ayant droit à un dividende annoncé sur les actions d'une
Classe, la Valeur Nette d'Inventaire de cette Classe sera réduite du montant de ces dividendes.
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Pour les besoins de cet Article:

a) les Actions pour lesquelles des souscriptions ont été acceptées mais pour lesquelles le paiement n'a pas encore été
reçu seront considérées comme existant à partir du moment de la clôture des bureaux au Jour d'Evaluation auquel ils
ont été attribués et le prix, jusqu'à ce qu'il ait été reçu par la Société, sera considéré comme une créance de la Société;

b) chaque Action de la Société qui sera en voie d'être rachetée suivant l'Article 21 ci-avant, sera considérée comme
émise et existante jusqu'après la clôture du Jour d'Evaluation prémentionné et sera, à partir de ce jour et jusqu'à ce que
le prix en soit payé, considérée comme engagement de la Société;

c) tous investissements, soldes en espèces ou autres avoirs de la Société qui ne sont pas exprimés dans la monnaie
dans laquelle est exprimée la valeur d'actif net du Sous-Fonds en question, seront évalués après qu'il aura été tenu compte
des taux d'échange en vigueur au jour et à l'heure de la détermination de la valeur nette des actions; et

d) dans la mesure du possible, effet sera donné au Jour d'Evaluation à tout achat ou vente de valeurs mobilières
contractées par la Société.

Sur décision du Conseil d'Administration, la valeur nette d'inventaire des Actions de chaque Sous-Fonds pourra être
convertie au taux moyen du marché dans toutes devises autres que la devise de dénomination de la Classe en question
mentionné ci-dessus, auquel cas les prix d'émission et de rachat par Action d'une telle Classe pourront également être
rendus disponibles dans cette devise sur la base du résultat d'une telle conversion.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action de la Classe concernée peut être ajustée, si le Conseil d'Administration l'estime
opportun, afin de reféter, entre autres, les frais de transaction, comprenant des différences de rendement transactionnels
(dealing spread), charges fiscales et l'impact potentiel sur un marché résultant de la transaction de l'actionnaire.

Art. 24. Co-Gestion. Le Conseil d'Administration peut investir et gérer tout ou partie des portefeuilles d'actifs établis
pour un ou plusieurs Sous-Fonds (ci-après désignées comme "Fonds Participants") sur une base commune lorsque ceci
est approprié eu égard aux secteurs d'investissement respectifs. Une telle masse d'actifs élargie ("Masse d'Actifs Elargie")
sera d'abord créée par transfert de liquidités ou (sauf limitation tel que décrit ci-dessous) d'autres actifs de chaque Fonds
Participant. Postérieurement, le Conseil d'Administration peut de temps en temps faire d'autres transferts à la Masse
d'Actifs Elargie. Il peut également transférer les avoirs de la Masse d'Actifs Elargie à un Fonds Participant, jusqu'à hauteur
de la participation du Fonds Participant concerné. Les avoirs autres que les liquidités peuvent être attribués à la Masse
d'Actifs Elargie seulement lorsqu'ils sont adaptés au secteur d'investissement de la Masse d'Actifs Elargie concernée.

Les actifs de la Masse d'Actifs Elargie auxquels chaque Fonds Participant aura droit seront déterminés par référence
aux attributions et aux retraits faits pour le compte des autres Fonds Participants. Les dividendes, intérêts et autres
distributions ayant la nature de revenus reçus relativement aux actifs d'une masse seront immédiatement crédités aux
Fonds Participants, proportionnellement à leurs droits respectifs vis-à-vis des actifs dans la masse d'actifs ou moment de
la réception.

Art. 25. Emission d'Actions. Chaque fois que des Actions de la Société seront offertes à la souscription par elle, le prix
par Action auquel de telles Actions seront offertes et vendues sera la Valeur Nette d'Inventaire par Action de la Classe
en question du Sous-Fonds en question plus un ajustement ou prélèvement en faveur de la Société et de telles commissions
de vente, s'il en existe, que les documents de vente indiqueront. Le prix par Action sera arrondi vers le haut ou vers le
bas selon ce que le Conseil d'Administration décidera. Le prix ainsi déterminé devra être payé endéans un délai fixé dans
les documents de vente de la Société.

Art. 26. Distribution. Le Conseil d'Administration peut autoriser toute société ou autre personne désignée pour la
distribution des Actions de la Société d'appliquer à tout acheteur une commission de vente d'un montant indiqué dans
les documents de vente de la Société.

Art. 27. Exercice Social. L'exercice social de la Société commencera le premier janvier et se terminera le 31 décembre
de chaque année.

Les comptes de la Société seront exprimés en euro ou dans une autre devise qui sera choisie par le Conseil d'Admi-
nistration. Au cas où il existe différents Sous-Fonds conformément à l'Article 5 des présents statuts, et si les actifs nets
de ces différents Sous-Fonds sont exprimés dans des devises différentes, ces actifs nets seront traduits en euro et addi-
tionnés pour les besoins de la détermination des comptes de la Société.

Art. 28. Dividendes. Dans les limites prévues par la loi, l'assemblée générale des actionnaires de chaque Sous-Fonds
ou Classe en rapport avec lesquels un même portefeuille d'avoirs est établi conformément à l'Article 23 section C.,
décidera, sur proposition du Conseil d'Administration, si et dans quelle mesure seront distribués les résultats annuels
attribuables à ce Sous-Fonds ou Classe.

Si le Conseil d'Administration a décidé, conformément à l'Article 5 ci-dessus, de créer au sein de chaque Sous-Fonds,
deux Classes dont l'une donne droit aux dividendes (les "Actions de Dividendes") et l'autre ne donne pas droit aux
dividendes (les "Actions de Capitalisation"), les dividendes ne peuvent être déclarés et payés, conformément aux dispo-
sitions du présent Article, que pour les Actions de Dividendes, et aucun dividende ne peut être déclaré ni payé pour les
Actions de Capitalisation.
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Les dividendes déclarés seront payés dans la devise et aux temps et lieux choisis par le Conseil d'Administration. Sur
décision du Conseil d'Administration des dividendes intérimaires peuvent être payées pour chaque Classe d'Actions aux
conditions prévues par la loi.

Aucune distribution ne peut être faite à la suite de laquelle le capital de la Société deviendrait inférieur au minimum
prescrit par la loi.

Les dividendes peuvent être réinvestis sur demande des détenteurs d'Actions nominatives dans la souscription d'Ac-
tions supplémentaires de la Classe à laquelle les dividendes se rattachent.

Toutefois, aucun dividende ne sera distribué si le montant est inférieur à cinquante Euro (50 €) ou au montant équi-
valent dans une autre devise ou à tout autre montant que le Conseil d'Administration déciderait de temps à autre et qui
serait publié dans les documents de vente de la Société. Ce montant sera dans ce cas automatiquement réinvesti.

Art. 29. Banque Dépositaire. La Société conclura un contrat de dépôt avec une banque qui doit satisfaire aux exigences
de la Loi de 2002 (le "Dépositaire"). Toutes les valeurs mobilières, espèces et autres avoirs de la Société seront détenus
par ou pour compte du Dépositaire qui assumera vis-à-vis de la Société et de ses actionnaires les responsabilités prévues
par la loi.

Au cas où le Dépositaire souhaiterait démissionner, le Conseil d'Administration utilisera tous ses efforts pour trouver
dans les deux mois un établissement de crédit luxembourgeois pour agir comme dépositaire et le Conseil d'Administration
désignera ainsi cet établissement de crédit luxembourgeois comme Dépositaire à la place du Dépositaire démissionnaire.
Le Conseil d'Administration pourra mettre fin aux fonctions du Dépositaire mais ne pourra pas révoquer le Dépositaire
à moins que et jusqu'à ce qu'un successeur aura été désigné à titre de Dépositaire conformément à cette disposition et
agira à sa place.

Art. 30. Société de Gestion. La Société peut conclure un contrat de services de gestion avec une société de gestion
autorisée sous le chapitre 13 de la Loi de 2002 (la "Société de Gestion") au terme duquel elle désigne cette Société de
Gestion pour prester à la Société des services de gestion, d'administration et de commercialisation.

Art. 31. Dissolution de la Société, d'un Sous-Fonds ou d'une Classe et Fusions. En cas de dissolution de la Société il
sera procédé à la liquidation conformément aux lois et réglementations luxembourgeoises par les soins d'un ou de
plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par l'assemblée
générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Un Sous-Fonds ou Classe peut être dissout, sur décision du Conseil d'Administration, par rachat forcé des Actions
du Sous-Fonds ou de la Classe concerné:

(a) si la Valeur Nette d'Inventaire d'un Sous-Fonds ou d'une Classe concerné est devenue inférieure au montant
minimum décidé par le Conseil d'Administration de temps à autre et stipulé dans les documents de vente de la Société,

(b) si un changement dans la situation économique ou politique concernant le Sous-Fonds ou la Classe en question
aurait des conséquences matérielles défavorables sur les investissements du Sous-Fonds ou de la Classe, ou

(c) afin de procéder à une rationalisation économique.

Le prix de rachat sera la Valeur Nette d'Inventaire par Action (en prenant en compte les prix réels de réalisation des
investissements et les coûts de réalisation), calculée au Jour d'Evaluation lors duquel telle décision prendra effet.

La Société remettra un avis écrit aux détenteurs des Actions concernées avant la date effective du rachat forcé, lequel
indiquera les raisons et la procédure des opérations de rachat. Les actionnaires seront notifiés par écrit. A moins que le
Conseil d'Administration ne le décide autrement, en prenant en considération les intérêts des actionnaires ou le principe
du traitement égalitaire entre actionnaires, les actionnaires du Sous-Fonds ou de la Classe concernée peuvent continuer
de demander le rachat ou la conversion de leurs Actions, sans frais, avant la date effective du rachat forcé, en prenant en
compte les prix réels de réalisation des investissements et les coûts de réalisation.

Nonobstant les pouvoirs conférés au Conseil d'Administration par le précédant paragraphe, l'assemblée générale des
actionnaires de tout Sous-Fonds ou Classe peut, sur proposition du Conseil d'Administration, racheter toutes les Actions
du Sous-Fonds ou de la Classe concerné et rembourser aux actionnaires la Valeur Nette d'Inventaire de leurs Actions
(en prenant en compte les prix réels de réalisation des investissements et les coûts de réalisation) calculée au Jour
d'Evaluation lors duquel telle décision prendra effet. Il n'y aura pas d'exigence de quorum pour une telle assemblée générale
des actionnaires où les résolutions seront adoptées à une majorité simple des Actions présentes ou représentées si une
telle décision ne résulte pas en la liquidation de la Société.

Les actifs qui ne peuvent être distribués à leurs bénéficiaires à la fin du rachat seront déposés conformément aux lois
et règlementations luxembourgeoises.

Toutes les actions rachetées seront annulées.

Dans les conditions énoncées au premier paragraphe de cet Article, le Conseil d'Administration peut décider d'allouer
les actifs de tout Sous-Fonds à ceux d'un autre Sous-Fonds existant de la Société ou à un autre organisme de placement
collectif de droit luxembourgeois soumis à la Partie I de la Loi de 2002 et de convertir les Actions du Sous-Fonds concerné
en Actions d'un autre Sous-Fonds ou organisme de placement collectif de droit luxembourgeois (suite à une scission ou
à une fusion, si nécessaire, et au paiement des montants correspondants à un droit fractionné des actionnaires). Telle
décision sera notifiée aux actionnaires concernés (et, de plus, la notification contiendra des informations en rapport avec
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le Sous-Fonds ou l'organisme de placement collectif de droit luxembourgeois), un mois avant la date effective de la fusion
et les actionnaires du Sous-Fonds concerné seront en droit de demander sans frais le rachat ou la conversion de leurs
Actions avant la fin de la période de fusion. En cas de fusion avec un autre organisme de placement collectif du type fonds
commun de placement, la décision ne sera opposable qu'aux actionnaires du Sous-Fonds concerné qui ont expressément
donné leur accord à la fusion.

Dès la transposition dans les lois et règlementations luxembourgeoises des dispositions de la directive européenne
2009/65/CE du 13 juillet 2009 et de sa directive d'exécution qui s'appliquent aux fusions d'OPCVM ("les dispositions
relatives aux fusions d'OPCVM"), les dispositions du paragraphe précédent qui s'appliquent aux fusions de Sous-Fonds
et, selon le cas, à la fusion de la Société avec un autre organisme de placement collectif luxembourgeois ou étranger de
type OPCVM ou Sous-Fonds de celui-ci ne seront plus applicables et les dispositions relatives aux fusions d'OPCVM
seront applicables à leur place. Dans ce cas, la fusion d'un Sous-Fonds pourra être décidée par le Conseil d'Administration.
Le Conseil d'Administration pourra néanmoins également décider de soumettre la décision relative à une fusion à une
assemblée des actionnaires du Sous-Fonds concerné, pour laquelle aucune condition de quorum ne sera requise et lors
de laquelle les décisions seront prises à la majorité simple des votes exprimés. En cas de fusion d'un Sous-Fonds dont il
résulterait que la Société cesserait d'exister, la fusion devra être décidée par une assemblée des actionnaires à laquelle
s'appliqueront les conditions de quorum et de majorité applicables aux modifications des présents Statuts.

Art. 32. Modification des Statuts. Les présents Statuts pourront être de temps à autres par une assemblée générale
des actionnaires aux conditions de quorum et de vote fixés par la loi luxembourgeoise. Toute modification affectant les
droits des actionnaires d'une Classe ou d'un Sous-Fonds par rapport à ceux d'une autre Classe ou d'un autre Sous-Fonds
sera en outre soumise aux mêmes exigences de quorum et de vote dans cette Classe ou ce Sous-Fonds.

Art. 33. Dispositions Générales. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, sont régies par la
Loi de 2002 et la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

La résolution ci-dessus a été prise à l'unanimité.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire instrumentant qui parle et comprend la langue anglaise, constate par les présentes qu'à la demande des
personnes comparantes, les présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande de ces
mêmes personnes et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Hesperange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. BOONE, C. KABEY, V. CLOSTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51250. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156005/1536.

(100180458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Federale Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 76.557.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 novembre 2010.
Pour FEDERALE MANAGEMENT S.A.
Société anonyme
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2010154326/15.

(100177276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.
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DB Akela Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 114.237.

Le bilan au 30 septembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010154308/10.

(100177263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

DB Bagheera Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 114.238.

Le bilan au 30 septembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2010154309/10.

(100177692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

DB Silver Finance (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 114.236.

Le bilan au 30 septembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2010154310/10.

(100177689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Possible Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3850 Schifflange, 17-19, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 103.073.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 2 octobre
2010 à 11.00 heures

L’assemblée renouvelle pour une période de six ans les mandats de l’administrateur délégué et des administrateurs
suivants:

Monsieur Alain PUCAR, Administrateur délégué et Administrateur, né le 4.05.1953 à Bouligny (F) et demeurant à
F-57050 Metz, 58, rue des Frières;

Madame Sylvia PUCAR, Administrateur, née le 11.01.1979 à Longeville lès Metz (F) et demeurant à F-57070 Metz, 82,
rue des Carrières.

Leurs mandats se termineront à l’issue de l’assemblée générale à tenir en 2016.

Le mandat de Madame Michèle DWORAK n’est plus renouvelé.

Elle sera remplacée par Madame Emilie PUCAR, née le 23.03.1980 à Longeville lès Metz (F), demeurant à F-57000
Metz, 2, rue Auzone.

Ce mandat se terminera à l’issue de l’assemblée générale de l’an 2016.

Le mandat du commissaire aux comptes attribué à Monsieur Michel COLLEONY, né le 14.01.1949 à Metz (F), de-
meurant à F-57070 Metz, 2bis, rue Laveran est également renouvelé jusqu’à l’issue de l’assemblée générale de l’an 2016.

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2010156101/24.

(100179582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.
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Dhana Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 70.050.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 11 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société DHANA HOLDING SA. dont le
siège social au 70, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg, a été dénoncé le 6 décembre 2004.

Ce même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul Meyers, juge, et désigné comme liquidateur Maître
Paul Péporté, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 2 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Me Paul Péporté
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154311/19.

(100177529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Dhatu Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 70.051.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 11 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société DHATU HOLDING S.A. dont le
siège social au 70, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg, a été dénoncé le 6 décembre 2004.

Ce même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul Meyers, juge, et désigné comme liquidateur Maître
Paul Péporté, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 2 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Me Paul Péporté
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154312/19.

(100177531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Pinnacle Investments Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 30.671.

L'an deux mille dix, le vingt-six octobre,

par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire, de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding PINNACLE INVEST-
MENTS HOLDING S.A. (la "Société"), avec siège social à L-2320 Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse, constituée
suivant acte notarié en date du 11 mai 1989, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro
297 du 18 octobre 1989, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 30.
671.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 29 juin 2006, Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1776 du 22 septembre 2006.

L'assemblée est ouverte à 10.15 heures sous la présidence de Mademoiselle Alfiya KERN, avocate, avec adresse pro-
fessionnelle à L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse,
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qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Anita Maggipinto, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1212
Luxembourg, 17, rue des Bains.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, avec adresse professionnelle à
L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1) Mise en liquidation de la Société;

2) Nomination d'un liquidateur;

3) Détermination des pouvoirs du liquidateur;

4) Fixation de la rémunération du liquidateur.

II. Que les actionnaires de la Société tous représentés, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le
mandataire des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des con-
vocations d'usage, les actionnaires représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu
connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après délibération, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce
jour conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de nommer comme liquidateur Maître Hala FRANGIE, avocat, née à Beyrouth, Liban, le
28 août 1971, demeurant Immeuble Younes, 58 Sami Solh Avenue, Beirut Park, Beyrouth, Liban.

Troisième résolution:

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les
cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office, renoncer à tous droit réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé d'établir un inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Quatrième résolution:

Le liquidateur sera rémunéré conformément aux usages de la place.

Frais

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en
raison de la présente assemblée générale est évalué approximativement à la somme de mille sept cents (EUR 1.700).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. KERN, A. MAGGIPINTO, F. STOLZ-PAGE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 octobre 2010. LAC/2010/47296. Reçu douze euros €12,-.

Le Receveur (signé): SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.
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Luxembourg, le 10 novembre 2010. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2010154380/70.

(100177188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Equinox Two S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.986.

Statuts coordonnés suite à un constant d'augmentation du capital acté sous le numéro 465/2010 en date du 19 octobre
2010 pardevant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jacques DELVAUX
Notaire

Référence de publication: 2010154313/13.

(100177246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Europa (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 131.077.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010154315/10.

(100177667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Editpress Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4050 Esch-sur-Alzette, 44, rue du Canal.

R.C.S. Luxembourg B 5.407.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alvin Sold
Administrateur délégué

Référence de publication: 2010154316/11.

(100177572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Ekata Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 70.053.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 11 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société EKATA HOLDING SA. dont le
siège social au 70, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg, a été dénoncé le 6 décembre 2004.

Ce même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul Meyers, juge, et désigné comme liquidateur Maître
Paul Péporté, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 2 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Me Paul Péporté
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154317/19.
(100177535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Eurochroma Holdings S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 49.089.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EUROCHROMA HOLDINGS S.A.
Société Anonyme
SOFINEX S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2010154321/14.
(100177201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Ellery Finances S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 89.801.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010154318/10.
(100177386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Eritone International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 147.596.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
ERITONE INTERNATIONAL S.A.
Signature

Référence de publication: 2010154320/12.
(100177164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Evam Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 70.056.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 11 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société EVAM HOLDING S.A. dont le
siège social au 70, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg, a été dénoncé le 6 décembre 2004.

Ce même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul Meyers, juge, et désigné comme liquidateur Maître
Paul Péporté, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 2 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Me Paul Péporté
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154322/19.
(100177536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Ieka Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 98.020.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2010.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2010154340/13.
(100177687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Holos Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 73.818.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 11 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société HOLOS HOLDING S.A. dont le
siège social au 70, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg, a été dénoncé le 6 décembre 2004.

Ce même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul Meyers, juge, et désigné comme liquidateur Maître
Paul Péporté, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 2 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Me Paul Péporté
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154339/19.
(100177538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

F.A.H. Invest S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-4042 Esch-sur-Alzette, 82-86, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 50.426.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.
Christine DOERNER
Notaire

Référence de publication: 2010154323/12.
(100177136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Fina Cold I S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 106.660.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pierre Stemper / Audiex S.A.
- / Signature
Liquidateur / Liquidateur

Référence de publication: 2010154327/12.

(100177333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Koch Chemical Technology International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.199.000,00.

Siège social: L-3451 Dudelange, Zone Industrielle Riedgen.

R.C.S. Luxembourg B 93.554.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2008 de la Société, ainsi que les autres documents et informations qui s'y
rapportent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 22 novembre 2010.
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
Signature

Référence de publication: 2010154350/15.

(100177706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Fina Cold I S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 106.660.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pierre Stemper / Audiex S.A.
- / Signature
Liquidateur / Liquidateur

Référence de publication: 2010154328/12.

(100177337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Final S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 53.431.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Document faisant l'objet du complément:

Référence: L100106677.04

Date: 19/07/2010

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Patrick ROCHAS
Administrateur

Référence de publication: 2010154329/14.

(100177794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Fondation FNEL, Fondation.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 43, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg G 77.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2010154332/11.

(100177225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Fortunas S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 111.644.

Le domicile de la société FORTUNAS S.A., R.C.S. Luxembourg B n°111644, constituée le 28 octobre 2005 par-devant
Maître Jean SECKLER, Notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C N°348 du 16.02.2006, établi au 17, rue
Beaumont L - 1219 Luxembourg, a été dénoncé le 19 novembre 2010.

Luxembourg, le 19.11.2010.
MANACO S.A.
Signature

Référence de publication: 2010154333/12.

(100177056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Globus Capital Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 124.084.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ANDREAS DEMMEL
Un Mandataire / Manager

Référence de publication: 2010154335/11.

(100177266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Global Publishing Systems Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 11.313.300,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 92.487.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société daté du 15 Novembre 2010

En vertu de l'acte de cession de parts, daté du 15 Novembre 2010, FT Holding 1 S.A., a transféré 1 part détenue dans
la Société à Capital Publications Investments S.A. avec siège social au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

De la sorte à partir du 15 Novembre 2010 l'associé unique de la société est Capital Publications Investments S.A. et
détient les 1,000 parts sociales de la Société.

Nous vous prions également de bien vouloir prendre note du changement d'adresse de l'associé unique, Capital Pu-
blications Investments S.A., 13-15 avenue de la Liberté L-1931 Luxembourg et ce avec effet rétroactif au 3 Novembre
2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le November 18, 2010.
Richard Brekelmans
Mandataire

Référence de publication: 2010154337/20.

(100177450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Global Focus S.A., Société Anonyme Soparfi.

R.C.S. Luxembourg B 47.193.

Maître Henon Christel demeurant professionnellement à L-2730 Luxembourg, 67 rue Michel Welter, a décidé de
résilier avec effet immédiat, le contrat de domiciliation conclut avec la société Global-Focus SA, RCS numéro B47193
établie et ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 67 rue Michel Welter,
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 10 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010154336/11.
(100177170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Sofnisar Properties S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 105.946.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 11 novembre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société
anonyme:

- SOFNISAR PROPERTIES s.a. (B 105.946) , dont le siège social à L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter, a été
dénoncé en date du 3 avril 2006.

Le même jugement a mis les frais à charge de la masse.

Pour extrait conforme
Me Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154395/17.
(100177083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Greenpower S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 80.632.

Le domicile de la société GREENPOWER S.A., R.C.S. Luxembourg B n°80632, constituée le 16 janvier 2001 par-devant
Maître Jean-Joseph WAGNER, Notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C N°785 du 20.09.2001, établi
au 17, rue Beaumont L -1219 Luxembourg, a été dénoncé le 19 novembre 2010.

Luxembourg, le 19.11.2010.
MANACO S.A.
Signature

Référence de publication: 2010154338/12.
(100177065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

International Business Councelors Sàrl, Société à responsabilité limitée,
(anc. D'Rollenger Kleederkescht S.à.r.l.).

Siège social: L-9570 Wiltz, 9, rue des Tondeurs.
R.C.S. Luxembourg B 39.503.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wiltz, le 23 septembre 2010.
Pour la société
Anja HOLTZ
Le notaire

Référence de publication: 2010154342/14.
(100177096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Irlux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.489.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010154343/9.
(100177248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.
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Kana Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 70.063.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement du 11 novembre 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société KANA HOLDING S.A. dont le
siège social au 70, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg, a été dénoncé le 6 décembre 2004.

Ce même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Jean-Paul Meyers, juge, et désigné comme liquidateur Maître
Paul Péporté, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 2 décembre 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Me Paul Péporté
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154348/19.
(100177539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Irony S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.490.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010154344/9.
(100177247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

ITL Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.929.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2010.
Aurore Dargent
Mandataire

Référence de publication: 2010154345/13.
(100177456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Triton Securities S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.412.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten,
On the twenty-sixth day of October,
Before Us, Maître Emile SCHLESSER, notary public, residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

Appeared:
"GRUNDY SHIPPING LTD", a corporation under the laws of the British Virgin Islands, having its registered offices in

Tortola (British Virgin Islands), P.O. Box 3174 Road Town,
represented here by Mrs Isabelle SCHUL, private employee, residing professionally in L-2086 Luxembourg, 412F, route

d'Esch,
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by virtue of a proxy under private seal given on 6 September 2010,
which proxy, initialled "ne varietur", will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the

registration authorities.
Said appearing party, represented as stated hereabove, declared and requested the notary to state:
That the said appearing party is the sole shareholder of "Triton Securities S.à r.l.", having its registered offices in L-2086

Luxembourg, 412F, route d'Esch, incorporated by deed of notary Joseph ELVINGER, residing in Luxembourg, on 17
December 2001, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 637 du 24 April 2002,
registered at the Trade and Companies' Register in Luxembourg-City under section B and number 85,412.

That the corporate share capital is presently set at sixty-six thousand eight hundred eight euro (EUR 66,808.00),
consisting in two thousand three hundred eighty-six (2.386) shares with a par value of twenty-eight euro (EUR 28.00)
each,

That the appearing party, as sole shareholder, resolves to dissolve the Company with immediate effect,
That the appearing party declares that it has full knowledge of the Articles of Incorporation of the Company and that

it is fully aware of the financial situation of the Company,
That the appearing party appoints itself liquidator of the Company, declares that the activity of the Company has

ceased, that the known liabilities of the said Company have been paid or fully provided for, that the sole shareholder is
vested with all the assets and hereby expressly declares that it will take over and assume liability for any known but unpaid
and for any as yet unknown liabilities of the Company before any payment to itself; consequently, the liquidation of the
Company is deemed to have been carried out and completed,

That the sole shareholder hereby grants full discharge to the manager for his mandate up to this date,
That the books and records of the dissolved Company shall be kept for five years at L-2086 Luxembourg, 412F, route

d'Esch.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, she signed with Us, the notary, the present

original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix,
Le vingt-six octobre,
Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:
"GRUNDY SHIPPING LTD", société de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social à Tortola (Iles Vierges

Britanniques), P.O. Box 3174 Road Town,
ici représentée par Madame Isabelle SCHUL, employée privée, demeurant professionnellement à L-2086 Luxembourg,

412F, route d'Esch,
en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 6 septembre 2010,
laquelle procuration, paraphée "ne varietur", restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.
Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a exposé au notaire instrumentaire:
Qu'elle est la seule associée de la société à responsabilité limitée "Triton Securities S. à r.l.", ayant son siège social à

L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph ELVINGER, de résidence à
Luxembourg, en date du 17 décembre 2001, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 637 du
24 avril 2002, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro
85.412.

Que le capital social est actuellement de soixante-six mille huit cent huit euros (EUR 66.808,00), représenté par deux
mille trois cent quatre-vingt-six (2.386) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-huit euros (EUR 28,00) chacune,

Que la comparante, en tant qu'associée unique, déclare dissoudre la société avec effet immédiat,
Que la comparante déclare avoir pleine connaissance des statuts de la société et est pleinement consciente de la

situation financière de la société,
Que la comparante se nomme liquidatrice de la société, déclare que l'activité de la société a cessé, que les dettes

connues de ladite société ont été payées ou entièrement provisionnées, que l'associée unique est investie de tous les
avoirs et déclare expressément prendre à sa charge et assumer toute responsabilité pour tout passif connu mais impayé
et pour toutes dettes encore inconnues de la société avant tout paiement à l'associée; par conséquent, la liquidation de
la société est considérée comme ayant été effectuée et terminée,

Que l'associée unique donne décharge pleine et entière au gérant pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour,
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Que les livres et documents de la société resteront conservés pendant cinq ans à L-2086 Luxembourg, 412F, route
d'Esch.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate par les présentes qu'à la demande de la personne
comparante, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; sur demande de ladite comparante
et en cas de divergences entre les textes français et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, il a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: I. Schul, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 octobre 2010. Relation LAC / 2010 / 47708. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme

Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156172/86.

(100179378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

ITL Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.930.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2010.
Aurore Dargent
Mandataire

Référence de publication: 2010154346/13.

(100177454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

K-Lox, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 128.436.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010154347/10.

(100177704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Kepofumo Beheer B.V., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 98.458.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2010.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2010154349/13.

(100177691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.
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Edine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8365 Hagen, 11, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 113.935.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte d'un acte reçu par Maître Joseph GLODEN, notaire de résidence à Grevenmacher en date du 16 novembre
2010, enregistré à Grevenmacher, en date du 17 novembre 2010, Relation GRE/2010/3912,

- que la liquidation de la société à responsabilité limitée EDINE S.à r.l. en liquidation, établie et ayant son siège social
à L-8365 Hagen, 11, rue Principale, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro
B 113935, a été clôturée le 16 novembre 2010,

- que les livres et documents de la société seront déposés et conservés pendant une durée de cinq années au siège de
la société.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée sur papier timbré aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Grevenmacher, le 19 novembre 2010. Joseph GLODEN.

Référence de publication: 2010154943/18.
(100177660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Lorito Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 100.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Rupppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.450.

Le bilan au 31 décembre 2009, dûment approuvé, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
LORITO HOLDINGS S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010154351/14.
(100177132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Ladd Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 64.986.

Le bilan au 31 décembre 2009 dûment approuvé, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
Ladd Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2010154352/12.
(100177118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Laurasia Holding S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 15.268.

Le Bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 11.11.2010.
Van Lanschot Management S.A. / Van Lanschot Corporate Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010154353/12.
(100177662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.
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Stalpa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1123 Luxembourg, 6, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 111.622.

EXTRAIT

Il résulte de la cession de parts sociales intervenue en date du 10 novembre 2010, que:

- Madame Françoise POUYSSEGUR, domiciliée 104, rue des Pommiers, L-2343 Luxembourg, ne détient plus doréna-
vant aucune part sociale.

Et que

- Monsieur Jean-Claude SCHAEFFER, domicilié, 40 rue des Anémones, L-1129 Luxembourg détient dorénavant 90
(quatre-vingt dix) parts sociales,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg le 15 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010154397/16.

(100177033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Limbutex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4276 Esch-sur-Alzette, 24, rue Louis Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 15.521.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 28 octobre 2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- LIMBUTEX S.A. (B 15521), avec siège social à Esch/Alzette, 24, rue Pasteur, de fait inconnue à cette adresse;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole BESCH, juge au Tribunal d'Arrondissement de et à
Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 19 novembre 2010 au greffe du Tribunal de
Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2010154354/19.

(100177119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Industrie.lu A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-4956 Hautcharage, 8, rue Roger Frisch.

R.C.S. Luxembourg F 8.538.

STATUTS

Entre les soussignés:

- Ottelé Jean-Marie, professeur, domicilié, 8, rue Roger Frisch, L-4956 Hautcharage, de nationalité luxembourgeoise,

- Lepage Catherine, professeur, domiciliée, 8, rue Roger Frisch, L-4956 Hautcharage, de nationalité luxembourgeoise,

- Ottelé Claudine, employée privée, domiciliée, 103, route de Diekirch, L-7220 Helmsange, de nationalité luxembour-
geoise,

lors de l'assemblée constituante du 22 novembre 2010, il a été convenu de constituer, à l'unanimité des voix des
membres présents et représentés une association sans but lucratif, dont les statuts sont arrêtés comme suit:

Chapitre I er .- Dénomination, Objet, Siège social, Durée

Art. 1 er .  L'Association est dénommée INDUSTRIE.LU A.S.B.L., association sans but lucratif. Elle est régie par les
dispositions de la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif et par les présents statuts.

Art. 2. L'association a pour but de gérer le site internet www.industrie.lu ainsi que toute activité liée directement ou
indirectement à l'objet social de l'association.

Dans l'accomplissement de son objet, l'association peut s'affilier, par décision de l'Assemblée Générale, à toute
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organisation nationale ou internationale ayant un objet identique ou compatible avec les siens.

Elle peut faire tous actes juridiques et effectuer toutes opérations mobilières, immobilières et financières nécessaires
ou utiles en vue de l'accomplissement de son objet.

Art. 3. Le siège social de l'association est à L-4956 Hautcharage.

Art. 4. La durée de l'association est illimitée. Le premier exercice portera exceptionnellement sur une durée de 13
mois.

Chapitre II.- Membres actifs et membres honoraires

Art. 5. L'association INDUSTRIE.LU A.S.B.L., se compose de membres actifs, et de membres honoraires.

Tous les membres (sauf membres honoraires) sont tenus au paiement d'une cotisation annuelle. L'Association
INDUSTRIE.LU AS.B.L., est administrée par un Conseil d'Administration. Le nombre minimum des membres actifs est
fixé à trois.

Art. 6. Peuvent devenir membres de l'association INDUSTRIE.LU A.S.B.L., toutes personnes admises par le Conseil
d'Administration. L'admission est constatée par la remise d'une carte de membre. Le membre actif est tenu au paiement
d'une cotisation annuelle. L'Assemblée Générale peut conférer le titre de membre honoraire à des personnes ayant rendu
des services éminents à INDUSTRIE.LU A.S.B.L.

Art. 7. La cotisation annuelle est fixée par l'Assemblée Générale et elle ne peut pas dépasser le montant de 300 euro.

Art. 8. La qualité de membre de l'association INDUSTRIE.LU A.S.B.L., se perd par:

1. démission par lettre recommandée

2. non paiement de la cotisation jusqu'au 1.5. de l'année en cours

3. exclusion; l'exclusion d'un membre peut être prononcée par le Conseil d'Administration, pour l'une des raisons
suivantes:

- Manquement grave ou répété aux statuts et règlements de l'Association;

- Comportement jetant le déshonneur ou le discrédit sur l'Association ou sur un des membres du Conseil d'Admi-
nistration.

Le membre démissionnaire ou exclu ne peut réclamer le versement des cotisations versées par lui. Il n'a aucun droit
sur l'avoir social.

L'exclusion pour des raisons sus-mentionnées est prononcée par le Conseil d'Administration après avoir donné à
l'intéressé le droit de se défendre. Toute exclusion prononcée sera notifiée par lettre recommandée. Un recours contre
toute exclusion prononcée pour des raisons sus-mentionnées peut être introduit auprès du Conseil d'Administration
dans un délai de trente jours de la remise de la décision à l'intéressé par lettre recommandée.

Chapitre III.- Assemblée Générale

Art. 9. L'Assemblée Générale ordinaire se réunit annuellement au courant 1 er trimestre de l'année civile sur convo-
cation du Conseil d'Administration.

Art. 10. Le Conseil d'Administration peut, de sa propre initiative, convoquer une Assemblée Générale extraordinaire;
il doit le faire dans un délai de deux mois, sur demande écrite et motivée d'au moins un cinquième des membres.

Art. 11. Toute proposition présentée par écrit au Conseil d'Administration au plus tard deux semaines avant l'As-
semblée Générale par un membre doit être portée à l'ordre du jour.

Art. 12. Les membres sont convoqués par écrit un mois avant la date de l'Assemblée Générale. La convocation doit
tenir la date, l'heure et l'endroit de l'Assemblée Générale ainsi que l'ordre du jour.

Art. 13. Sont de la compétence exclusive de l'Assemblée Générale des associés:

1. la nomination et la révocation des administrateurs, ainsi que des réviseurs de caisse;

2. la modification des statuts, en conformité avec la loi du 21 avril 1928;

3. l'approbation annuelle des comptes, fixation du budget ainsi que de la cotisation annuelle;

4. l'exclusion d'un membre de l'association;

5. la décharge au Conseil d'Administration;

6. la dissolution de l'Assemblée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents, sauf dans les cas où il en est décidé autrement
par la loi.

Art. 14. Les résolutions prises par l'Assemblée Générale sont portées à la connaissance des membres sous forme d'un
rapport.
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Chapitre IV.- Conseil d'Administration

Art. 15. Le Conseil d'Administration est l'organe administratif et exécutif de l'association. Il a les pouvoirs les plus
étendus pour la conduite des affaires de l'association, dans le cadre des statuts et règlements.

Tout ce qui n'est pas expressément réservé à l'Assemblée Générale par la loi ou par les présents statuts est de sa
compétence.

Art 16. Le Conseil d'Administration se compose:

- d'un président,

- d'un vice-président,

- d'un secrétaire général.

Le Conseil d'Administration élit, lors de la première réunion qui suit l'élection de ses membres, parmi ceux-ci son
président, son vice-président et son secrétaire.

En cas de défaillance du président, le secrétaire général fait fonction jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. Les
membres du Conseil d'Administration sont élus pour une période de 2 ans. Les membres sortants sont rééligibles.

Art 17. Les candidatures au Conseil d'Administration sont introduites auprès du Conseil d'Administration par lettre
recommandée quinze jours avant la date de l'Assemblée Générale.

Art 18. Le président préside le Conseil d'Administration et les Assemblées Générales.

Art. 19. Le Conseil d'Administration se réunit, sur convocation du président, chaque fois que le réclame l'intérêt de
l'Association ou que la moitié de ses membres le demande. Il doit se réunir au moins une fois par an.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité de ses membres présents. En cas de partage des
voix, celle du président est prépondérante. En cas d'absence du président, celle du vice-président est prépondérante.

Art. 20. Les associés-fondateurs sont:

- Ottelé Jean-Marie, professeur, domicilié, 8, rue Roger Frisch, L-4956 Hautcharage, de nationalité luxembourgeoise,

- Lepage Catherine, professeur, domiciliée, 8, rue Roger Frisch, L-4956 Hautcharage, de nationalité luxembourgeoise,

- Ottelé Claudine, employée privée, domiciliée 103, route de Diekirch, L-7220 Helmsange, de nationalité luxembour-
geoise,

Chapitre V. - Dispositions diverses

Art. 21. L'Assemblée Générale peut prononcer la dissolution de l'association dans les conditions prévues par l'article
20 de la loi du 21 avril 1928.

En cas de dissolution, l'Assemblée Générale répartit l'avoir social, après acquittement du passif, entre les œuvres de
charité à désigner par l'Assemblée Générale.

Art. 22. Pour tous les cas qui ne sont pas prévus par les présents statuts voir modifications aux statuts.

Chapitre VI. - Modifications aux statuts

Art. 23. L'Assemblée Générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet de celles-
ci est spécialement indiqué dans les avis de convocation et si l'Assemblée Générale réunit les deux tiers des membres
associés. Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix. Si les deux tiers des membres
associés ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra
délibérer quel que soit le nombre des membres associés présents, mais dans ce cas, la décision sera soumise à l'homo-
logation du tribunal civil.

En cas de modification à apporter à l'un des objets de l'association, il sera procédé en conformité de l'article 8 alinéa
3 de la loi du 21 avril 1928.

Fait à Hautcharage, le 22.11.2010. Ottelé Jean-Marie / Lepage Catherine / Ottelé Claudine.

Référence de publication: 2010154972/112.

(100177723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Lunasun S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 78.750.

Le bilan au 31 décembre 2009 dûment approuvé, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Extrait sincère et conforme
Lunasun S.A.
Signature

Référence de publication: 2010154355/12.

(100177144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

ISG Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 47.776.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010154968/10.

(100177533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

ISG Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 47.776.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010154969/10.

(100177537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Remida Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 104.490.

Le bilan au 31 décembre 2009, dûment approuvé, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
Remida Investissements S.A.
Signature

Référence de publication: 2010154383/13.

(100177126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Reva S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.520,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 123.113.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 21 octobre 2010.
Pour la société
Mr. Costas Constantinides / Mr. Russell Perchard
Gérant de catégorie A / Gérant de catégorie B

Référence de publication: 2010154384/14.

(100177243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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